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Préface

Cette série de working papers est le produit de deux projets de recherche, et d’une 
équipe de chercheurs. Les recherches ont été conçues comme une recherche collaborative, avec 
une implication active des membres dans toutes les étapes de la recherche, de la conception 
jusqu’à l’écriture. Les personnes suivantes font partie de l’équipe: Divin-Luc Bikubanya, Philippe 
Dunia Kabunga, Sara Geenen, Olivier Igugu, Gracia Kabilambali, Patrick Katoto, Simon Marijsse, 
Daniel Mayeri, Gabriel Muhanzi Aganze, Serge Mukotanyi Mugisho, Ancert Mushagalusa Buhendwa, 
Thierry Munga Mwisha, Fiz Mussa Bashizi, Bossissi Nkuba, Ben Radley, Elisa Vanlerberghe, Franck 
Zahinda Mugisho. Nous remercions les bailleurs de fonds FWO et VLIR-UOS, le Centre d’Expertise en 
Gestion Minière (CEGEMI) à l’Université Catholique de Bukavu, et tous ceux qui nous ont accueilli 
dans le cadre de ces recherches. 

Le premier projet fait partie d’un projet intitulé Winners and Losers from Globalization 
and Market Integration, financé par la Fondation Scientifique Flamande (FWO) et la Fondation 
Nationale de Recherche Scientifique (FNRS) à travers son programme EOS (G056718N). Un sous 
projet sous la coordination du prof. Sara Geenen se focalise sur les transformations technologiques 
dans les exploitations minières artisanales et à petite échelle (EMAPE). 

Le deuxième est un projet sur la santé et l’environnement dans les mines, financé 
par le programme Global Minds du Conseil Interuniversitaire flamand (VLIR-UOS) par le biais de 
l’Université d’Anvers en Belgique et exécuté en collaboration avec le Centre d’Expertise en Gestion 
Minière (CEGEMI) à l’Université Catholique de Bukavu (UCB) en RDC. Ce projet de recherche-action 
vise non seulement à comprendre la situation sanitaire et environnementale dans les mines, mais 
aussi à proposer de meilleures pratiques à travers une sensibilisation coproduite. 

Ces working papers se focalisent sur différentes dimensions des technologies, de 
la santé et/ou de l’environnement. Chaque working paper a été écrit par quelques membres de 
l’équipe ayant un intérêt ou une expertise particulière dans un certain domaine:

1.	Transformations technologiques et régimes de travail dans l’exploitation minière arti-
sanale et à petite échelle au Sud-Kivu, RDC. Dunia Kabunga, Philippe & Geenen, Sara

2.	Apprivoiser l’eau et l’air. La lutte contre les fuites des technologies dans l’exploitation 
minière artisanale et à petite échelle au Sud-Kivu, RDC. Marijsse, Simon & Munga Mwisha, 
Thierry

3.	Technologies (ir)responsables dans l’orpaillage : quels risques pour l’environnement et 
la santé ? Cas de Kamituga et Misisi, RDC. Nkuba, Bossissi; Zahinda Mugisho, Franck & 
Muhanzi Aganze, Gabriel

4.	Celles qui “vieillissent trop vite”. La santé des femmes dans les mines de Kamituga, RDC. 
Geenen, Sara; Kabilambali, Gracia; Mussa Bashizi, Fiz & Vanlerberghe, Elisa

5.	Productivité et profitabilité. Une analyse comparative basée sur l’impact de la mécanisa-
tion dans l’exploitation minière artisanale et à petite échelle de l’or en RDC. Bikubanya, 
Divin Luc & Radley, Ben

6.	Taxation des technologies dans l’exploitation minière artisanale et à petite échelle. 
Contribution à l’économie locale et à la province du Sud-Kivu, RDC. Mushagalusa 
Buhendwa, Ancert; Igugu, Olivier & Munga Mwisha, Thierry

7.	 La fièvre de l’or. Santé et environnement dans les mines d’or de Kamituga, RDC.  Geenen, 
Sara; Bikubanya, Divin-Luc; Dunia Kabunga, Philippe; Igugu, Olivier; Kabilambali, 
Gracia; Katoto, Patrick; Marijsse, Simon; Mayeri, Daniel; Muhanzi Aganze, Gabriel; 
Mukotanyi Mugisho, Serge ; Munga Mwisha, Thierry; Mushagalusa Buhendwa, Ancert; 
Mussa Bashizi, Fiz; Nkuba, Bossissi; Vanlerberghe, Elisa; Zahinda Mugisho, Franck
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Figure 2. Site de Kazibe 
 

 
Figure 3. Site de Mobale 
 
A l’arrivée dans chaque site, nous avons d’abord rencontré les autorités et les coopératives minières. Ensuite, les 
membres de l’équipe partaient pour identifier les participants. Pour la cartographie et l’inventaire des risques, 
nous cherchions des travailleurs avec une longue expérience dans le site et avec un bon vue d’ensemble des 
acteurs et des pratiques. Pour les entretiens individuels, on cherchait des hommes et des femmes travailleurs 
qui étaient disposés à échanger avec nous. On se rassurait chaque fois d’avoir une variété de positions dans notre 
échantillon (comme les bongeteurs, twangaises, foreurs, etc - voir ci-dessous), sans pour autant chercher à avoir 
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un échantillon représentatif. Dans les focus groupes on rassemblait soit les hommes travailleurs, soit les femmes 
travailleurs, mais on en a aussi organisé quelques-uns avec des hommes et des femmes qui ne travaillent pas 
dans les mines, afin de découvrir la perspective de la population avoisinante. Ensuite nous avons ciblé des agents 
de l’Etat, des leaders des coopératives, et des membres du personnel médical, et des femmes à la maternité de 
l’hôpital général, tous sélectionnés sur base de leurs expériences spécifiques par rapport à la thématique.  
 
Les dossiers des patients en cours de traitement et ceux des anciens patients stockés dans les archives de 
l’Hôpital Général de Référence de Kamituga ont été analysés. Deux services ont été ciblés, la chirurgie et la 
médecine interne car estimés comme les plus aptes à prendre en charge les problèmes les plus courants de santé 
liés aux travaux dans les mines. Sur les 439 dossiers auxquels nous avions accès, nous en avons retenus 82 qui 
mentionnent la profession du patient (travailleur dans les mines) ou dans lesquels on pouvait clairement déduire 
la profession du patient. Au cas où on ne pouvait pas déduire cette profession, le dossier n’était pas pris en 
compte. L’analyse a remonté jusqu’à 6 mois de la période de récolte, suite aux contraintes de temps dans 
l’analyse des dossiers. Les données ont directement été enregistrées sur le programme Qualtrics pour traitement 
et analyse. 
 
L’étude a été approuvée par la Commission éthique en Sciences Sociales de l’Université d’Anvers et par 
l’Université Catholique de Bukavu. Un formulaire de consentement était présenté à chaque individu qui 
participait dans l’étude. L’équipe a beaucoup investi pour construire de bons rapports sur le terrain, en soulignant 
que cette étude n’est pas ponctuelle, mais s'inscrit dans un engagement plus durable avec cette thématique et 
le site de Kamituga, ce qui inclut la sensibilisation qui est prévu vers la fin de ce projet. Si la personne était 
d’accord, l’entretien a été enregistré avec un smartphone. Ces entretiens ont par après été transcrits verbatim 
par les membres de l’équipe. Ensuite, les entretiens ont été importés dans le logiciel NVivo et ils ont été codés 
via la Collaboration Cloud, qui permet à différents membres de l’équipe de collaborer sur un seul projet. Bien 
que certains codes avaient déjà été définis sur base de la revue de la littérature, une approche inductive était 
utilisée pour ‘faire parler’ les entretiens.  
 

 
Figure 4. Équipe dans les mines. Août 2021 
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Figure 5. Équipe après une journée de collecte de données. Avril 2021 
 
3. Revue de la littérature 
 
Dans les pays en développement, des millions de personnes dépendent de l’EMAPE (WHO, 2016). Le Programme 
des Nations Unies pour l’Environnement (UNEP, 2018) estime que le secteur de l’EMAPE d’or assure un emploi 
direct à plus de 16 millions de personnes. Ceci démontre qu’il constitue un moyen de subsistance très important 
pour les communautés locales qui en dépendent (Smith et al., 2016, Geenen, 2012 ; Hirons, 2011). Malgré son 
potentiel de développement, l’EMAPE est associée à de nombreux problèmes sanitaires et environnementaux 
(Hirons, 2011; Smith et al, 2016; Stocklin-Weinberg et al, 2019; WHO, 2016).  
 
3.1. Santé 
 
Dans une revue récente, Cossa et al. (2021) ont compilé et analysé les résultats de 176 études portant sur les 
problèmes de santé dans le secteur de l’EMAPE (dont 155 sur l’EMAPE de l’or) dans 38 différents pays (sur les 
124 pays dans le monde où se réalise l’EMAPE). Cela veut dire que dans beaucoup de pays, les effets sanitaires 
et environnementaux de l’EMAPE sont encore très peu étudiés, un fait qu’ils attribuent à l’informalité de l’activité 
et l’accès difficile aux données. La plupart (154) des études incluses dans la revue de Cossa et al. se base sur les 
échantillons humains et/ou environnementaux, avec le mercure (Hg) et le plomb (Pb) étant les métaux les plus 
fréquemment investigués. Ils concluent que “l'exposition au Hg et les effets associés sur la santé des populations 
touchées ont été de loin les sujets de recherche les plus étudiés. La transmission de maladies infectieuses telles 
que le paludisme, les IST (principalement le VIH) et la tuberculose dans les contextes d'EMAPE a reçu 
relativement peu d'attention. Les troubles musculo-squelettiques, les plaies et les brûlures sont les types de 
blessures les plus étudiés. Seules quelques études de santé ont porté spécifiquement sur les groupes de 
population vulnérables, tels que les femmes en âge de procréer et les enfants» (Cossa et al, 2021: 1555). 
 
Pour comprendre l’impact de l’EMAPE sur la santé humaine, nous présentons d'abord différents facteurs de 
risque, suivis par les pathologies les plus fréquemment rencontrées dans ce secteur en le groupant en celles 
transmissibles et non-transmissibles (traumatiques ou non-traumatiques). 
 
Premièrement, parmi les facteurs de risque il y a l’exposition aux métaux lourds, qui peut se faire par l’inhalation 
des poussières, ou l’exposition à ou la consommation de l’eau polluée. Comme constaté par Cossa et al. (2021) 
l’exposition au mercure a fait l’objet de beaucoup d’études. Comme cela touche à des problèmes de santé 
humaine tout comme aux problèmes de l’environnement, nous y revenons dans la section 3.3. Ici nous 
présentons quelques éléments sur le plomb et la silice, et la cyanure. 
 



9 

La cyanure est un ligand toxique qui forme des complexes avec de nombreux métaux, comme l’or. Elle est 
couramment utilisée dans l’exploitation de l’or industrielle, mais de plus en plus aussi dans l’EMAPE (Verbrugge 
et al, 2021). Elle permet de récupérer jusqu’à 95% de la matière première et est dans la plupart de cas mélangée 
avec les roches aurifères broyées dans des cuves (Scammacca et Marion, 2019). La cyanure empêche l’entrée de 
l’oxygène dans les cellules en se fixant sur la macromolécule cytochrome oxydase située au niveau de la 
mitochondrie cellulaire, ce qui va conduire à la diminution de l’énergie produite et ensuite une augmentation de 
l’acidité sanguine par glycolyse. On aura donc une anoxie (diminution de l’oxygène utilisé par les cellules) mais 
peu visible cliniquement, et une acidose métabolique. La dose fatale pour un humain est faible, à partir de 1,5 
mg/kg (Gouvernement du Canada, 2008). En cas d’ingestion du cyanure, on note des irritations au niveau de la 
bouche, de la gorge et de douleurs épigastriques. S’il s’agit d’une intoxication sévère, le décès peut survenir en 
quelques minutes.  
 
La silice cristalline, la forme naturelle du dioxyde de silicium (SiO2), est fréquemment présente dans la poussière 
dans les mines. L’inhalation de cette silice est dangereuse; elle endommage les poumons, conduisant ainsi à une 
réduction progressive et irréversible de la capacité de respirer (Rosental, 2008). Dans certaines mines en 
Tanzanie, l’exposition à la silice dépasse les limites recommandées par la NIOSH (National Institute for 
Occupational Safety and Health) avec une moyenne d’exposition à 16.85 mg/m3 U.S (Gottsefeld et al., 2015). La 
pathologie de type pneumoconiose qui en résulte, est la silicose. Elle est considérée comme une maladie 
professionnelle, aussi connue sous le nom de maladie des mineurs (Rees and Murray, 2020). Chez certains 
patients, la silicose se complique d’une tuberculose (silicotuberculose) entraînant donc des troubles respiratoires 
pouvant même conduire au décès (Lara, 2020).  
 
Le plomb est un métal toxique et écotoxique déjà en faibles doses. Quand on en inhale, par des vapeurs ou des 
poussières fines, elle provoque des troubles réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles (troubles du 
système nerveux, encéphalopathie et neuropathie). L’intoxication par le plomb est appelée saturnisme 
(Ministère des Solidarités et de la Santé, 2021). Gottesfeld et al. (2019a; 2019b) ont étudié l’exposition au plomb 
et à la silice dans une EMAPE au Nord du Nigéria où Médecins Sans Frontières et Occupational Knowledge 
International ont voulu adopter des méthodes de production plus responsables. Dans une première étude, ils 
ont prélevé des échantillons d’air avant et après une intervention qui consistait en une brumisation, c'est-à-dire 
de rendre le matériel à traiter humide. Sur base de 44 échantillons pour mesurer le plomb, et 29 échantillons 
pour mesurer la silice, ils ont conclu que cette méthode de brumisation, une méthode relativement simple et à 
faible coût, a permis de réduire de 95 % la moyenne des niveaux de plomb dans l'air. La silice respirable moyenne 
dans l'air a été réduite de 80 % après l'introduction de la pulvérisation humide (Gottesfeld et al., 2019a). Dans 
une deuxième étude, ils ont prélevé du sang des travailleurs dans les mines pour évaluer le niveau d’intoxication 
au plomb avant et après la même intervention (Gottesfeld et al. , 2019b). L’analyse dans le sang veineux à des 
intervalles d'environ 3 mois sur une période de 19 mois, a montré une diminution moyenne en plomb de 32 %, 
passant de 31,6 à 21,5 μg/dL au cours des 19 mois du projet, cette réduction ayant été plus faible chez les femmes 
que chez les hommes. Pour le cas de la RDC, des recherches ont été faites dans la ceinture de cuivre katangaise, 
où on exploite du cuivre, du cobalt et de l'hétérogénéité de manière industrielle et artisanale. Elles démontrent 
des niveaux d’exposition à la poussière très élevés, avec des risques d’exposition au plomb pour la population 
vivant autour des mines (Smolders et al., 2019).  
 
Finalement, dans leur étude au Ghana, Basu et al. (2011) examinent l’effet de l’exposition à plusieurs éléments 
(aluminium, arsenic, cadmium, cobalt, chrome, cuivre, manganèse, manganèse, nickel, plomb, sélénium, zinc) 
dans l'urine de 57 résidents masculins d'une communauté minière avec comme hypothèse que les expositions 
aux éléments susmentionnés seraient omniprésentes parmi les membres de la communauté, sans qu'il y ait de 
différence entre les mineurs et les non-mineurs. Ils ont trouvé que le chrome et le zinc ont dépassé les valeurs 
normales à 52 % et 34 %, respectivement.  
 
L'exposition aux métaux lourds a un impact sur la santé des hommes tout comme celle des femmes, mais 
l'exposition peut varier en fonction du travail ou de la tâche effectuée (Nyanza et al., 2019, 2020). Les femmes 
sont plus vulnérables en raison de leur rôle reproductif (Lynas, 2018 ; Nyanza et al., 2019). L'exposition aux 
métaux lourds, même à faible dose, peut affecter le fœtus en développement, entraînant de graves anomalies 
congénitales, des malformations congénitales, des troubles du développement, un faible poids de naissance ou 
peut augmenter le risque de mortinatalité. Certaines expositions spécifiques telles que le mercure et l'arsenic 
peuvent également entraîner des retards de développement tels que des déficits cognitifs, moteurs, auditifs et 
visuels chez les jeunes enfants (Lynas, 2018 ; Nyanza et al., 2019 ; OMS, 2016). Dans la ceinture de cuivre 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Dioxyde_de_silicium
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Katangaise, au Sud de la RDC, Van Brusselen et al (2020) ont examiné 138 nouveau-nés présentant des 
malformations congénitales visibles (environ 0 à 1% des 133.662 naissances à Lubumbashi pendant la période 
d'étude) et 108 nouveau-nés témoins. Ils ont trouvé que l'exposition professionnelle paternelle aux mines était 
le facteur le plus fortement associé aux anomalies congénitales. Les femmes sont vulnérables à l’intoxication au 
plomb par le contact main-bouche pour les enfants (Gottesfeld et al., 2019) ou par l'ingestion d'argile (Smolders 
et al., 2019). L’argile verte - communément appelée mabelé en RDC - est prise pour apaiser les malaises et les 
nausées pendant la grossesse.  
 
En plus de ces risques, les vibrations, les bruits suites aux explosions, au broyage et au concassage entraînent des 
troubles comme la perte de l’audition, des cardiopathies, de l’hypertension artérielle, ou engendrent le stress 
(OMS, 2017). D’autres risques sont liés à la consommation des amphétamines, des alcools frelatés et de la drogue 
qui fragilisent les orpailleurs et les exposent à des infections (Sawadogo, 2011). Le régime alimentaire n’est pas 
équilibré. Aux Ghana, par exemple, les travailleurs dans les EMAPE ont reconnu avoir moins de fruits et légumes 
dans leur régime et plus de sucre et de gras parce qu’ils ne mangeaient que des denrées emballés ou préparés 
par les vendeurs locaux (Long et al., 2015). 
 
Deuxièmement, les travailleurs dans les mines sont exposés à de nombreuses infections bactériennes, virales, 
fongiques et parasitaires. Premièrement, la tuberculose pulmonaire est fortement associée au travail dans les 
mines en Afrique Sub-Saharienne (Stuckler et al., 2011). En Afrique du Sud, les effets longitudinaux ont été 
étudiés en examinant la tuberculose pulmonaire chez les mineurs décédés, en autopsie. Ainsi, Ndlovu et al (2018) 
ont trouvé que la tuberculose pulmonaire était largement associée à la silicose, la durée de l'emploi et l'année 
de l'autopsie (un substitut pour les facteurs de confusion non mesurés, tels que le statut VIH inconnu et la 
transmission de la tuberculose) (voir aussi Ehrlich, 2018). En RDC, quoi que l'épidémiologie de la tuberculose 
montre une forte prédominance de la tuberculose dans les régions avec activité intense de l’EMAPE, les études 
longitudinales sont encore manquantes (Bulabula et al, 2019). Cependant, Katoto et al (2020) ont rapporté une 
destruction pulmonaire étendue due à un retard de traitement efficace de la tuberculose chez un mineur 
artisanal. Ce travail non seulement a renforcé d’autres travaux ayant confirmés une émergence des germes 
multirésistant dans ce secteur mais a aussi confirmé un retard de diagnostic dû aux patients (retard de 
consultation) et le retard du système dont le défaut d'accessibilité au soins de qualité dans le secteur de l’EMAPE 
(Bisimwa et al, 2021). En plus de cela, le comportement sexuel à risque cause des nombreux cas d’IST, de MST et 
le VIH qui est aussi un facteur propice à l’apparition de la tuberculose. L’hygiène hydrique par l’absence de 
toilettes serait responsable de pathologies digestives parfois graves (dysenterie amibienne et bacillaire, fièvre 
typhoïde, schistosomiase etc) et cutanées (Sawadogo, 2011). Finalement, l’eau stagnante est un environnement 
propice à la reproduction des moustiques vecteur du paludisme (Pommier de Santi et al., 2016). 
 
Troisièmement, certaines études ont porté sur les maladies traumatiques. Des lésions traumatiques comme des 
fractures, des brûlures et autres lésions sont associées à l’EMAPE (Calys-Tagoe et al., 2015). La répétition dans 
les lourdes tâches et la position non ergonomiques entraînent des troubles aux niveaux des os, des muscles et 
des articulations et des surmenages. Pour le cas du Katanga, site minier de Lupoto, Elenge et al (2013) ont 
comptabilisé en 12 mois, 392 accidents, touchant 72,2 % des mineurs. La manipulation des outils représente 
51,5% des causes des accidents, suivie de la manipulation de charges lourdes (32,9%). Et cela était 
indépendamment de l’âge, l’ancienneté et l’apprentissage des creuseurs. Les contusions étaient les blessures les 
plus fréquentes (50,2%), ainsi que les plaies (44,4 %). Ces blessures étaient localisées dans les membres 
supérieurs (50,5%) et dans les membres inférieurs (29,3%). En termes de prise en charge, 80,5% des mineurs ont 
été pris en charge par leurs collègues et 50% d'entre eux n'ont pas pu travailler pendant plus de trois jours. Des 
séquelles physiques ont été rapportées par 19% des mineurs blessés. Des études similaires ont été faites au 
Kenya (Ajith et al., 2020) et au Ghana (Kyeremateng-Amoah et Clarke, 2015). Toutes ces études recommandent 
une meilleure protection et une sensibilisation des travailleurs. En ce qui concerne les maladies non 
transmissibles et non traumatiques et l’impact gynéco-obstertical, les facteurs de risques cités ci-haut conduisent 
generalement a des pathologies comme les maladies professionnelles pulmonaires (pneumoconiose, asthme 
professionnelle), les maladies sequellaires comme la bronchopneumonie chronique obstructive (BPCO), les 
maladies renales chroniques (MRC) et les avortements (travaux durs ou malformation featale). 
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3.2. Environnement 
 
L’EMAPE peut avoir des impacts négatifs qui affectent à la fois les humains et les ressources naturelles telles que 
l'eau, l'air, les sols et la végétation (Hagos et al., 2016). Elle peut affecter l'environnement naturel soit par la 
circulation de composés toxiques (mercure, plomb, cadmium, etc.), la pollution de l'air et de l'eau, la dégradation 
des sols, la perte de biodiversité ou par la dégradation des ressources forestières (Taylor et al., 2004 ; Jaques et 
al., 2006). Du début de l’exploitation à la période d’après-clôture de la mine, les différentes phases de 
l’exploitation minière sont associées à différents groupes d’impacts environnementaux (ELAW, 2010). D’une 
part, la phase d’exploitation peut s’accompagner de la construction de routes d’accès, du déblaiement du site, 
de l’exploitation d’arbres, du brûlage de la végétation ainsi que de la perte de la biodiversité. De plus, dans les 
régions minières, les sites étant souvent congestionnés, ces impacts s’intensifient (Hilson, 2002). L’ouverture de 
tranchées, de puits, du grattage et du retournement des sols pendant cette phase entraîne aussi la fragilisation 
des sols et la destruction progressive des terres arables, prédisposant le sol à des processus d’érosion souvent 
intenses (Maradan et al., 2011 ; Taylor et al., 2004). Durant la phase de traitement d’autre part (concassage, 
lavage, concentration, amalgamation, fusion), différents impacts sont causés à l’environnement comme la 
pollution de l’air et de l’eau (Diallo et al., 2003 ; Taylor et al., 2004). Ci-dessus nous présentons les impacts 
principaux sur l’eau, l’air, le sol, la végétation et les forêts.  
 
L’EMAPE de l’or a un impact sur l'envasement de l'eau, la pollution de l'eau par les acides, le cyanure et/ou le 
mercure utilisés au cours du traitement de l’or ainsi que par l’argent, le cuivre et autres métaux associés à l’or 
(Garcia et al., 2015). La contamination des eaux est en outre causée par la mauvaise gestion des rejets/résidus 
du minerai, qui peuvent contenir des produits chimiques toxiques utilisés dans le traitement du minerai. Ainsi, 
certaines rivières au Sud-Kivu en RDC par exemple, où jadis les populations locales pêchaient, n'hébergent plus 
que les espèces de poissons les plus résistants aux niveaux élevés de pollution dans de ces rivières (Nkuba et al., 
2020). 
 
Au-delà du potentiel pour des impacts polluants sur la vie aquatique, il existe des impacts physiques potentiels 
associés à l’augmentation du volume et de la vitesse de ruissellement découlant des nouvelles activités de 
perturbation des terres. Ceci est particulièrement vrai dans les endroits où le paysage est caractérisé par des 
pentes. Une fois le sol érodé, la végétation de la pente se reconstitue difficilement, que ce soit naturellement ou 
avec assistance humaine. Les activités minières artisanales transportent aussi des sédiments vers les eaux de 
surface (MINEO Consortium, 2000).  
 
En RDC, les gisements d’or exploités de manière artisanale dans le pays sont principalement primaires et 
alluvionnaires. Nkuba et al (2018) ont porté une attention particulière aux dragues suceuses, des équipements 
permettant d’extraire des grandes quantités de sédiments au fond de rivières et utilisées pour trier l’or des 
sédiments ainsi extraits. Ils ont noté que les dragues présentent des impacts significatifs sur la qualité des eaux 
des rivières. Par exemple, la rivière Kibali est fortement polluée par la présence des dragues suceuses (celles-ci 
utilisent du mercure, du carburant, et différents produits d’entretiens des machines, mais aussi la pollution 
sonore et la perturbation des sédiments fond de la rivière). Les creuseurs ont attribué également la forte turbidité 
de la rivière Ituri ainsi que la fuite des poissons et autres animaux aquatiques à l’intensification des activités des 
dragues.  
 
La rivière Ulindi à Shabunda au Sud-Kivu est un autre cas où les dragues suceuses utilisées dans l’exploitation des 
sédiments entraîne un impact considérable sur l’écosystème de la rivière en détruisant les couches 
sédimentaires, les bancs et les rives de la rivière (COSOCGL, 2015). La suspension de particules intensifiée dans 
l’eau a augmenté sa turbidité, ce qui a eu un impact sur la qualité de l’eau et a engendré une altération des 
habitats naturels des poissons (COSOCGL, 2015).  
 
Les impacts potentiels sur la qualité de l'air sont principalement causés par les nuisances dues aux poussières 
générées lors du creusage, du transport et du traitement du minerai. Les concasseurs font sortir de grandes 
quantités de poussières respirées par tous ceux qui sont sur le site (Nkuba et al., 2018). Les femmes chargées de 
broyer manuellement les roches en poudre fin appelées mamans twangaises dans certains sites de la RDC 
comme Kamituga sont particulièrement exposées aux maladies pulmonaires à cause de la poussière qu’elles 
aspirent chaque jour (Geenen et Kamundala, 2009). Toutefois, dans plusieurs sites d’exploitation artisanale d’or 
à l’exemple de Kamituga, les concasseurs ont remplacé les mamans twangaises (Mulonda et al., 2019) et ceci a 
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provoqué plus de pollution car les particules de poussière sont plus nombreuses et plus fines après le concassage 
mécanisé et donc plus dangereuses pour la santé. 
 
Outre les poussières, l’amalgamation réalisée à l’air libre expose les communautés aux vapeurs toxiques du 
mercure (Nkuba et al., 2018). Selon le PNUE (2018), autour des points où l’amalgame est chauffé, la teneur de 
l’air en vapeurs de mercure peut atteindre des valeurs très préoccupantes et elle dépasse presque toujours la 
limite fixée par l’OMS pour l’exposition de la population générale.  
 
L'exploitation artisanale conduit à des changements du paysage et des changements de l'occupation du sol, 
transformant de grandes étendues de terre en paysage lunaire avec une succession de trous et de tas de rejets, 
peu propices à la vie animale et où les plantes ont du mal à pousser (Adler et al., 2013 ; Sana et al., 2017). Spiegel 
et Veiga (2005) ont aussi noté que l'utilisation combinée du mercure et du cyanure dans la concentration de 
minéraux entraîne souvent une dispersion de ces composés dans les sols environnants. 
 
Malgré le chevauchement des activités minières avec les ressources forestières, les problèmes 
environnementaux liés à la production d'or en RDC ont reçu beaucoup moins d'attention. Ceci est assez 
remarquable, étant donné que la RDC possède la deuxième plus grande forêt tropicale du monde, qui est cruciale 
pour la planète en tant que puits de carbone et sanctuaire de la biodiversité (Krantz et al., 2018 ; Xu et al., 2017 
; Nkuba et al., 2019). 
 
En RDC, l’EMAPE est un segment important du secteur minier, tant en termes de volumes de production, qu’en 
termes du nombre de travailleurs. Une partie importante de l’EMAPE a lieu dans l’est du pays et chevauche de 
manière significative les aires protégées et les écosystèmes les plus vulnérables (par exemple les montagnes du 
Rift Albertin) (Banque Mondiale, 2013). L’exploitation artisanale a souvent lieu au plus profond de la forêt, où se 
trouve la plupart des espèces sauvages vulnérables ; ainsi, il est souvent lié au braconnage et à la chasse de la 
viande de brousse (Banque Mondiale, 2013). L'UICN (2010) signale que l’exploitation minière artisanale 
s’effectue actuellement dans environ 40% des aires protégées de la RDC et elle continue à se développer. Ceci 
constitue un danger pour la conservation de la nature. Cette déforestation est aussi généralement accompagnée 
de conséquences néfastes sur le sol, le cycle de l’eau et le climat.  
 
Plusieurs initiatives ont été entreprises pour résoudre les problèmes environnementaux générés par l’EMAPE 
d’or. Au niveau régional, par exemple, la RDC qui est Etat-membre de la Conférence internationale sur la région 
des Grands Lacs (CIRGL), se focalise sur la formalisation du secteur de l’EMAPE. Les principaux moteurs de la 
formalisation de l’EMAPE selon la CIRGL comprennent (1) la tentative de contrôler le commerce illicite des 
minerais ; (2) nécessité de se conformer à la Loi Dodd Frank ; (3) instabilité militaire dans la région ; (4) six outils 
dont un mécanisme de certification régional, une harmonisation des législations nationales et une base de 
donnée; (5) besoin de traçabilité des 3T et de l'or. Au niveau national, par le nouveau code minier de 2018, la 
RDC a institué des attributions claires et précises à l’Agence congolaise de l'environnement (ACE). C’est un 
établissement public à caractère technique et scientifique, créé par décret n° 14/030 du 18 novembre 2014 en 
vertu de la Loi portant principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement. Comme attributions, 
l’ACE exerce sur toute l’étendue du territoire national et procède aux activités d’évaluation et d’approbation de 
l’ensemble des études environnementales et sociales ainsi que le suivi de leur mise en œuvre et veillant à la prise 
en compte de la protection de l’environnement dans l’exécution des projets miniers. Pour ce qui est des études 
environnementales et sociales, nous avons l’Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) sanctionné par un 
certificat environnemental, document délivré par l’Agence Congolaise de l’Environnement (Code Minier, 2018). 
Pour ce qui est du suivi de leur mise en œuvre, nous avons le plan d’Atténuation et de Réhabilitation (PAR) et le 
Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) (Code Minier, 2018, article 1, section 40-41). 
 
3.2. Mercure 
 
Le mercure (Hg) est utilisé pour extraire l'or du minerai en formant un amalgame, un mélange composé à peu 
près à parts égales de Hg et d'or (PNUE, 2013). L'amalgame est chauffé, évaporant le Hg du mélange, laissant 
l'or. Cette méthode est utilisée car elle est moins chère que la plupart des méthodes alternatives, peut être 
utilisée indépendamment par une seule personne et est rapide et facile (UNEP, 2013a ; Gibb et O'Leary, 2014). 
Les estimations brutes signalent qu’entre 10 et 15 millions de mineurs artisanaux d'or et à petite échelle utilisent 
le mercure pour extraire l'or dans les pays en développement du monde entier, parfois illégalement et souvent 
en produisant de graves impacts sur les écosystèmes (PNUE, 2013). Le PNUE (2013) estime aussi que l'EMAPE 
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d’or émet environ 727 tonnes de mercure par an (fourchette estimée de 410 à 1040 tonnes par an) directement 
dans l'atmosphère. Une partie importante finit aussi dans les systèmes aquatiques. Cependant, à cause du 
caractère informel de l’activité et de l’incertitude des données publiées, des estimations sur terrain dans chaque 
pays sont recommandées pour avoir plus de précision sur les quantités de mercure utilisées et rejetées dans 
l’environnement (PNUE, 2013).  
 
Les eaux de surface contaminées par le mercure posent particulièrement des risques pour la santé humaine car 
le mercure présent dans les écosystèmes aquatiques finit par être transformé en méthylmercure toxique (MeHg) 
par des micro-organismes (Hilson, 2006). L'exposition humaine se manifeste ensuite par le fait de manger du 
poisson ou les crustacés qui contiennent du mercure bioaccumulé ou de l'eau potable exposée aux sédiments 
contaminés (Nkuba et al., 2018). Les enfants sont particulièrement vulnérables lorsqu’ils sont exposés en 
mangeant du poisson contaminé par le méthylmercure (MeHg). Chez les enfants, l'acrodynie, un syndrome 
caractérisé par des extrémités rouges et douloureuses a été signalée comme résultant d'une exposition 
chronique au mercure (Gibb et O'Leary, 2014). En outre, le MeHg bioaccumulé dans les poissons et consommé 
par les femmes enceintes peut entraîner des problèmes de développement neurologique chez le fœtus en 
développement. L'exposition transplacentaire est la plus dangereuse car le cerveau fœtal est très sensible. Les 
symptômes neurologiques comprennent un retard mental, des convulsions, une perte de vision et d'audition, un 
retard de développement, des troubles du langage et une perte de mémoire (OMS, 2007 ; OMS, 2008 ; Gibb et 
O'Leary, 2014).  
 
Des communautés riveraines dont le régime alimentaire principal est le poisson ont montré des niveaux élevés 
de mercure dans le sang (Pfeiffer et al., 1991 ; Boischio et Henshel, 1996). Les populations humaines exposées 
peuvent souffrir d'une exposition chronique ou aiguë au mercure, ce qui peut entraîner des effets nocifs sur la 
santé en fonction de la dose. Une exposition aiguë à faible dose au Hg peut entraîner des symptômes 
respiratoires tels que douleurs thoraciques, dyspnée, toux, hémoptysie, altération de la fonction pulmonaire et 
pneumopathie interstitielle ; tandis qu'une exposition aiguë à des doses élevées peut être mortelle ou entraîner 
des dommages permanents au sein du système nerveux central (EPA, 2011 ; Poulin et al., 2008). Les niveaux 
d'exposition chroniques, faibles à modérés, qui sont caractérisés par des symptômes moins prononcés tels que 
la fatigue, l'irritabilité, la perte de mémoire, les rêves vifs et la dépression, sont aussi courants dans l’EMAPE d’or 
(EPA, 2011 ; Zolnikov et Ortiz, 2018).  
 
Depuis plusieurs années, des efforts ont été réalisés dans le monde pour réduire l’utilisation du mercure dans 
l’exploitation artisanale de l’or. En 2001 par exemple, le Fonds pour l'environnement mondial a octroyé 350 000 
dollars à l'ONUDI pour la formulation d'un plan d'action mondial pour les pays ayant un impact sur les eaux 
internationales avec du mercure provenant des activités d'extraction de l'or (Hilson, 2006). En octobre 2013, la 
Convention de Minamata a été adoptée. Ce traité mondial vise à protéger la santé humaine et l'environnement 
contre les émissions et les rejets anthropiques de mercure et de composés de mercure. Il fournit une occasion 
importante de catalyser les actions mondiales, régionales nécessaires en vue de promouvoir et protéger la santé 
et le bien-être des populations qui dépendent de l’EMAPE d’or (WHO, 2016). Au niveau national, des Plan 
d’actions sont proposés en vue de contribuer à la réduction de l’usage du mercure dans l’EMAPE. La RDC s'est 
engagée d’appuyer les objectifs de cette Convention de Minamata et de poursuivre sa ratification au plan 
national. Un plan d’action national qui vise à réduire au maximum et si possible éliminer l’utilisation du mercure 
dans l’EMAPE a été adopté en 2020 (Nkuba et al., 2019).  
 
Veiga et Fadina (2020) ont regroupé les efforts visant à réduire/éliminer le mercure lors de l’exploitation 
artisanale de l’or en trois grandes catégories à savoir (1) les approches environnementales et sanitaires à travers 
l’adoption des technologies alternatives ; (2) les approches éducatives ; (3) la formalisation ou approches 
juridiques.Il y a plus de trente ans déjà, Veiga (1997) a proposé des techniques alternatives pour réduire les 
émissions de mercure comme : (1) arrêter la fusion de l’amalgame ; (2) l’utilisation de plaques spéciales à base 
de Hg pour amalgamer l'or à partir de concentrés gravitaires ; (3) l’utilisation de cornues pour séparer le mercure 
de l’or ; (4) l’utilisation de filtres dans les ateliers de fusion de l'or. De nombreux auteurs ont montré une réussite 
dans leur tentative d’utilisation de techniques alternatives au mercure. Cordy et al. (2015), en utilisant les 
changements dans l'infrastructure de traitement de l'or comme indicateur, ont augmenté la production d'or à 
Ségovie de 30% et leurs efforts ont réduit les concentrations de mercure dans l'air urbain jusqu'à 80%. Ils ont 
ainsi recommandé une combinaison de techniques de manipulation efficaces (utilisation d'autoclaves ou de 
hottes pour la récupération du mercure) et de techniques de séparation basées sur la densité plus avancées 
(écluses, centrifugeuses, concentrateurs en spirale, vortex). Ces approches ont été mises en œuvre avec succès 
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en Colombie où les pertes de mercure dans l'environnement ont été réduites de 63%, entraînant une diminution 
de 50% de la concentration de mercure dans l'air malgré une augmentation de 30% de la production d'or (Cordy 
et al., 2015 ; Garcia et al., 2015 ; Nkuba et al., 2018). Les cornues sont aussi un exemple pour lequel l'amalgame 
est placé à l'extrémité d'un bouchon et le mercure dans l'amalgame se vaporise et se condense dans le tube 
pendant le processus de chauffage (Jonsson et al., 2009). Les cornues ont été utilisées en Tanzanie et les 
artisanaux ont réussi à recycler des grandes quantités de mercure (Zolnikov et Ortiz, 2018).  
 
Toutefois, dans de nombreuses régions du monde, les problèmes liés aux coûts ont découragé les mineurs 
d’adopter les technologies alternatives. Comme Hinton et al. (2003, p. 102) expliquent : « Un mineur artisanal 
ne paiera pas un dollar pour un équipement ou une technique qui ne rapporte pas deux dollars », car le secteur 
est généralement composé d'individus qui luttent pour gagner un salaire journalier (Hilson, 2006). En outre, il y 
a eu un échec répété dans l'identification, avec précision, des mesures technologiques appropriées pour 
minimiser la contamination au mercure. Le problème de l'utilisation et des émissions de mercure dans l'EMAPE 
a résisté à de nombreuses interventions bien intentionnées des gouvernements, des défenseurs de 
l'environnement et des organisations de services humanitaires (Esdaile et Chalker, 2018).  
 
En effet, les consultants basés en Occident ont continué à prescrire des solutions techniques à la pollution par le 
mercure sans se mettre en contact au préalable avec les populations cibles, même dans le cadre de nombreux 
projets qui ont prétendu comporter un élément de moyens d'existence durables (Hilson, 2006). Beaucoup de 
consultants en ingénierie, bien que bien informés sur les mesures capables de réduire les émissions/rejets de 
mercure sur les sites, sont relativement ignorants de ce qui constitue une conception appropriée spécifique au 
site. Comme l'illustrent les expériences de mise en œuvre d'installations de traitement centralisées et de cornues 
à mercure, le problème est lié à une mauvaise compréhension de l'ensemble des communautés artisanales 
(Hilson, 2006). La prise en compte de la diversité des origines (culturelles, religieuses, économiques, etc.), du 
niveau de connaissances et des perceptions variées des individus dans les communautés EMAPE est ainsi 
fondamentale pour le développement et la mise en œuvre réussis de projets d'assistance technique aux 
communautés locales. Les mesures de réduction sont plus efficaces si les membres de la communauté minière 
artisanale locale sont directement impliqués dans le développement de toute initiative (Hinton et al., 2003). 
 
Il est à noter aussi que bien que des méthodes simples, relativement peu coûteuses et rudimentaires puissent 
améliorer à la fois la récupération de l'or et réduire la contamination, les mineurs ont peu accès à l'assistance 
technique et sont réticents à changer leurs méthodes sans preuve directe que les nouvelles méthodes seront 
efficaces avec leur minerai (Cordy et al., 2015). Ainsi, dans le cas du soutien technologique pour la réduction du 
mercure, «les alternatives techniques dérivées de l'exploitation minière formelle, ou développées 
spécifiquement pour l'EMAPE, doivent être soigneusement examinées, pré-testées, modifiées de manière 
appropriée et transférées avec succès… avant que l'EMAPE soit susceptible de se transformer en une solution 
écologiquement rationnelle et activité socio-économiquement durable» (Hinton et al., 2003, p. 102). Cependant, 
ces tâches doivent être entreprises au sein des communautés d'accueil elles-mêmes : les connaissances locales 
et les commentaires sollicités des opérateurs sont les clés pour concevoir des solutions appropriées au problème 
du mercure dans le secteur des mines d'or artisanales et à petite échelle (Hilson, 2006). 
 
Deuxièmement, des interventions éducatives ont été proposées et mises en œuvre dans quelques régions du 
monde pour lutter contre la pollution au mercure. Zolnikov et Ortiz (2018) ont révisé les méthodes d’éducation 
utilisées dans plusieurs pays dont le Mozambique, l’Indonésie, le Soudan, la Tanzanie, le Brésil, le Zimbabwe, 
l’Équateur, le Pérou et la Colombie. La plupart d’interventions éducatives dans plusieurs pays ont visé à 
sensibiliser les mineurs à l'exposition au mercure et à faire la démonstration de technologies plus propres. Veiga 
et al (2015) par exemple, ont adopté une approche visant à dispenser des cours théoriques sur des sujets tels 
que les technologies plus propres, la minéralogie, la santé et la sécurité dans les mines, les politiques et 
réglementations, et la formation sur des techniques plus efficaces dans une usine de démonstration pour former 
les mineurs péruviens. Les mineurs ont eu l'occasion d'apprendre de nouvelles opérations minières et se sont 
rendu compte que leurs processus rudimentaires étaient très inefficaces pour extraire et récupérer l'or à partir 
de minerais sulfurés complexes. Grâce aux formations combinées à la vente du concentré avant l’amalgamation 
(car les acheteurs de minerai de la région de Piura donnaient une meilleure offre aux mineurs qui vendaient leurs 
concentrés pour 50% de la teneur en or analysée par les laboratoires locaux), les niveaux de mercure dans la 
région ont été réduits d'au moins 50% par rapport aux niveaux précédents (Veiga et al., 2015).  
Il a été observé que le montant d'argent et les efforts consacrés à l'éducation des mineurs sont considérablement 
inférieurs à ceux d'autres approches telles que l'application de la loi et le contrôle (Hinton et al., 2003). Bien 
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qu'une éducation intensive sur le mercure soit nécessaire pour sensibiliser les communautés minières aurifères 
à l'environnement et aux questions de santé, les autorités hésitent souvent à mettre en œuvre des programmes 
sur le terrain. Lorsqu’ils informent un fonctionnaire du gouvernement de l'importance d'éduquer les mineurs sur 
le mercure, les chercheurs se font souvent dire « qu’ils le savent déjà » ou « qu’ils font semblant de ne pas savoir 
mais en ont été informés » (Hilson, 2006). Les réponses de cette nature soulèvent cependant trois questions 
importantes et interdépendantes: (1) que disent exactement les gouvernements qui prétendent promouvoir 
activement l'éducation sur le mercure aux communautés EMAPE ? (2) sur quoi les gouvernements et les 
organismes donateurs concentrent-ils leurs efforts ? Enfin (3) des campagnes d'éducation et de sensibilisation 
sur le mercure sont-elles en cours pour l'exploitation artisanale et à petite échelle de l’or ? (Hilson, 2006). 
 
Troisièmement, la formalisation ou les approches juridiques se concentrent sur la mise en place de 
réglementations pour les mineurs artisanaux afin de les formaliser, c'est-à-dire de légaliser leurs activités et de 
travailler avec des techniques adéquates pour améliorer la récupération de l'or et réduire les impacts 
environnementaux et sanitaires (Marshall et Veiga, 2017 ; Veiga et Fadina, 2020). Cependant, car la plupart des 
efforts visant à introduire des pratiques meilleures et plus durables nécessitent la formalisation des activités, il 
semble se créer une contradiction avec les caractéristiques fondamentales du secteur, qui est largement 
informel. Ainsi, le contexte dans lequel l’exploitation artisanale de l’or se déroule est important à apprécier avant 
de concevoir des interventions pour améliorer la durabilité sociale et environnementale de l'exploitation minière 
artisanale (Karkare, 2020). 
 
Veiga et Fadina (2020) ont aussi montré que l'obsession des gouvernements à rendre l’exploitation artisanale de 
l’or légal et de payer des impôts a créé plus d'illégalité. Le mercure est passé en contrebande d'un pays à un 
autre, le prix a augmenté et les intermédiaires, qui vendent du mercure à des prix élevés et achètent de l'or à 
des tarifs moins chers, sont les principaux bénéficiaires de cette solution. Ainsi, sans une structure adéquate et 
l’éducation requise, la formalisation est inefficace et n’élimine pas le problème du mercure. 
  
Quels sont les causes des échecs de nombreux projets visant à éliminer le mercure dans le traitement de l’or? 
Selon Zolkinov (2012) et Veiga et Fedina (2020) les projets ont échoué en raison du manque de continuité et des 
objectifs mal placés. Les projets promouvant des technologies sans mercure ont une durée limitée, un impact 
minimal sur la modification du comportement polluant des mineurs artisanaux. Il est aussi difficile de convaincre 
les mineurs de modifier leurs processus polluants. Plusieurs solutions techniques existent pour éliminer 
complètement les fusions lors de l'exploitation artisanale de l’or, mais la mise en œuvre de ces techniques 
nécessite des coûts d'investissement et d'exploitation élevés, et elles ne sont pas viables si les mineurs n'ont pas 
les compétences et une assistance technique constante (Veiga et Fadina, 2020). Des suggestions prometteuses 
avaient été faites par plusieurs organisations mais ont révélé des limites lorsque celles-ci tentaient de développer 
des solutions globales pour arrêter les émissions de mercure (Zolnikov, 2012). 
 
Concernant la RDC, en vue de prévenir l’échec de la mise en œuvre du programme de réduction/élimination du 
mercure dans l’exploitation artisanale de l’or, le plan d’action national a mis en place neuf stratégies (actions à 
mener) (Nkuba et al., 2019) : 1) les actions à éliminer les pires pratiques ; 2) la formalisation de l’EMAPE de l’or 
de la RDC ; 3) introduire des meilleures pratiques minières ; 4) gérer le commerce du mercure pour empêcher 
son détournement ; 5) impliquer les parties prenantes dans la mise en œuvre et l’amélioration continue du plan 
d’action national ; 6) s’intéresser à la problématique de la santé publique relative à l’exposition des creuseurs et 
des communautés au mercure ; 7) prévenir l’exposition des populations vulnérables au mercure, avancer 
l’égalité du genre et gérer le labeur des enfants ; 8) informer les creuseurs, les communautés et le publique 
général. 
 
4. Processus de production  
 
Pour cette étude nous avons ciblé l’exploitation dite «exploitation souterraine« ou «en puits». Cette forme 
d’exploitation est plus courante dans les mines de Kamituga, bien qu’il y existe aussi des exploitations alluviales 
et des exploitations à ciel ouvert. Le processus de production diffère selon les types d’exploitation. Ici, nous 
présentons le processus de production pour l’exploitation souterraine, où plusieurs acteurs interviennent, et cela 
à différentes étapes. En plus, le processus de production a subi beaucoup de changements au cours des dix 
dernières années suite à l’introduction des machines et des nouvelles techniques de traitement. Dans la 
description qui suit, nous accordons une attention particulière à cette mécanisation et ces nouvelles techniques. 
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Il faut savoir que du point de vue des exploitants artisanaux, ces machines et techniques sont venus résoudre 
certains problèmes existants, notamment le fait que les gisements d’or deviennent de moins en moins 
accessibles et de plus en plus en profondeur, ce qui entraîne à son tour des problèmes d’eau souterrains (qui 
doivent être évacués) et de circulation d’air (qui doit être alimenté). Une femme se rappelle comment à l’époque 
l’or était visible dans les pierres, même à la surface: 
 

«Avant on était en train de passer par ci par là pour essayer de collecter les pierres, on voyait même 
l’or. Même en cours de route partout, il suffisait qu’on puisse seulement regarder par ci par là et on 
voyait l’or. Et la plupart de fois quand il pleuvait nous on passait seulement dans les quartiers et on était 
en train de ramasser. On prenait de l’or, on mettait juste dans les sacs. Quand on arrivait à la maison on 
commençait à faire le traitement nous-même. La plupart de fois on avait des renge [mesure d’or: 0.1 g], 
des kanta [mesure d’or: 1 g]. Mais dans ces jours, même s' il pleuvait tu peux regarder... rien. La pluie 
est tombée hier. Non, tu regardes, tu regardes tu pouvais trouver de l’or, mais aujourd’hui, non tu ne 
peux pas en trouver» (IF-20210414-52).  
 

Aujourd’hui il faut intensifier les facteurs de production: la technologie, le capital financier, et un main d'œuvre 
plus spécialisée, pour pouvoir atteindre les filons d’or. Dans ce qui suit, nous décrivons les différentes étapes de 
la production, ainsi que les acteurs impliqués.  
 
Tableau 2. Aperçu des acteurs 

Extraction Broyage Traitement 

PDG 
Conducteur 
Capita 
Foreur 
Pelleteur 
Boiseur 
Bout de feu 

Bongeteur 
Twangaise 
Machiniste 
Doyen 
Concassier  

Maman minyangala 
Maman bizalu 
Chayeur 
Propriétaire du domaine 
Loutrier 
Cyaneur 
Transporteur 

 
4.1. Extraction 
 
Le «propriétaire du puits» est communément appelé PDG. Dans la grande majorité des cas, le PDG est un homme; 
à Kamituga il y a seulement une femme qui est propriétaire des puits. Le PDG est la personne qui initie le travail 
dans un puits. Il obtient l’autorisation auprès de la coopérative et les autorités (coutumières ou communales), 
rassemble une équipe de travailleurs, et organise le travail dans le puits. Un tel travail demande un grand 
investissement financier. Parfois le PDG a ses propres moyens, mais souvent il obtient aussi des crédits auprès 
des financiers, généralement des acheteurs d’or (négociants) installés dans la ville de Kamituga (Geenen, 2015). 
Certains PDGs supervisent plutôt les travaux d’en dehors du puits, mais nombreux y entrent aussi pour faire un 
monitoring de plus près. Souvent ils s’appuient aussi sur un conducteur, un technicien qui sait suivre le filon d’or 
souterrain, et oriente l’équipe dans le puits; et un capita, qui est le superviseur d’une équipe de travailleurs (dans 
de grands puits où plusieurs équipes travaillent). Un des PGDs que nous avons interviewé, dit: 

«Creuser et être propriétaire de mine c’est similaire parce que tu ne peux pas être chef de mine et tu 
ne travailles pas. C’est toi qui dois montrer le système de vie pour prévenir les accidents, parce que s’il 
y a des gens qui viennent travailler étant pressés, ils peuvent occasionner des accidents» (ITH-20210413-
37). 

 
Les foreurs dégagent les pierres avec des marteaux et des burins (kargeni). Dans certains puits, ils travaillent déjà 
avec des marteaux-piqueur électriques, bien que ceux-ci ne soient pas encore très répandus à Kamituga. Les 
pelleteurs travaillent avec des bêches pour évacuer le sol/les pierres. Ils interviennent soit pour ouvrir le chemin 
aux foreurs et autres pelleteurs qui doivent procéder dans le tunnel, soit ils interviennent après les foreurs, pour 
mettre les pierres aurifères et le sol dégagés dans des sacs azam (voir image 6) pour les évacuer vers l’extérieur 
du puits. Un travailleur nous explique: 
 

«J’entre dans le puits, puis on commence à briser les pierres mais avant ça on fait d’abord le pelletage. 
Donc on dégage le chemin d’abord avec des bêches mais comme le puits est profond on utilise les sacs 
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pour sortir cette boue dehors. Si on a besoin de muzamiyo (une couche) de 1,50 m ou 2m, on enlève les 
débris puis on entre dans le puits. C’est alors que l’on commence à briser les pierres. On les achemine 
dehors et c’est là qu’on peut voir si ça contient de l’or ou pas» (ITH-202104-32).  
 

   
Figure 6. Foreur avec burin  
Figure 7. Sacs azam avec des pierres qui ont été évacués du puits 
 
Les foreurs et les pelleteurs portent généralement très peu d’équipements de protection individuelle (EPI). 
Comme l’image 6 le montre, ils portent des gaudiots, une torche, et parfois un chapeau - les casques sont très 
rares. Par rapport à la sécurité dans le puits, le travail du boiseur est capital. Le boiseur est un expert en 
construction en bois. Ces constructions souterraines empêchent les effondrements. Un boiseur nous raconte:  
 

«Nous entrons là-dedans en sous sol avec le burin et le marteau, vous serez en train d’utiliser ces 
matériels pour creuser et avancer, chaque après 2 mètres vous devez construire [en bois]» (ITH-
20210412-19).  
 

Pour ces constructions, les boiseurs recourent à des types de bois particuliers. Il y a ce qu’ils appellent les calmes. 
D’autres boiseurs recourent aux bois appelés bizaza ou mbala dont les semences ont été importées par la société 
Sominki (entreprise belge qui exploitait de l’or à Kamituga entre 1976 et 1996) (FGTH-20210417-97). Cependant, 
ces bois sont devenus rares car proviennent de Lukala, une forêt se trouvant loin de Kamituga (FGTH-20210417-
97).  
 



18 

   
Figure 8. Puits souterrain avec constructions en bois  
Figure 9. Calmes  
 
Pour arriver au filon d’or, les équipes creusent donc des tunnels (horizontalement, ce qu'ils appellent direction) 
et des puits (verticalement, ce qu'ils appellent descenderie) (ITH-20210412-19). Une direction et une descenderie 
peuvent facilement atteindre 20 à 50 mètres de long, et la longueur totale d'un projet souterrain peut atteindre 
jusqu'à 250 mètres et plus, alors que le Règlement Minier prévoit que l’EMAPE ne doit pas aller au-delà de 30 
mètres (Annexe IV relatif au Code de conduite de la Coopérative Minière ou des produits de carrières agréées et 
de l’exploitant artisanal, à son article 9 du Règlement Minier de 2018). Cette exploitation demande de recourir à 
plusieurs technologies comme les motopompes pour évacuer l’eau souterraine de l’intérieur du puits vers 
l’extérieur, le courant électrique pour l’alimentation des pompes électriques dans certains puits, les 
compresseurs d’air pour alimenter les puits en oxygène. Elle exige aussi une alimentation en diesel ou essence. 
Un PDG indique :  
 

«Les motopompes sont utilisées pour dégager de l’eau dans les mines. En ce qui concerne les tunnels, 
il y a de l’alternateur pour véhiculer le courant. Ce courant fonctionne avec le Changfa [moteur à diesel], 
l’alternateur et la pompe Weda. Puis c’est relié par des câbles électriques qui l’amène dans la mine, 
celui-là a beaucoup de dépenses car nous travaillons avec le carburant» (IC-20210416-91). 
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Figure 10. Compresseur d’air avec cuve 
 

 
Figure 11. Pulvérisateur ou petit souffleur de marque Kingmax 
 
Une évolution du mode d’exploitation se constate avec le recours à ce système du courant électrique et à des 
machines. Suite à ce qui précède, un acteur minier précise :  
 

«Actuellement nous commençons à travailler comme des semi-industriels parce que nous commençons 
à utiliser la machine. Nous utilisons le courant, la pompe pour dégager de l’eau, il y a aussi le 
compresseur pour envoyer de l’air dans la mine. On commence à creuser jusque même à 100 mètres 
de profondeur. Ça permet de diminuer le chômage chez les jeunes et même chez les grandes 
personnes» (ITH-20210413-37).  
 

Il est clair que l’introduction des machines est venue pallier certains problèmes auxquels les exploitants 
artisanaux étaient confrontés, notamment le fait que les roches aurifères se trouvent de plus en plus en 
profondeur, et que cela entraîne des problèmes d’eau souterraine et d’approvisionnement en air. Toutefois, le 
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recours à l’usage des motopompes est aussi à la base de multiples accidents et des morts dans les mines à 
Kamituga, comme nous allons le détailler plus loin.  
 
Un autre problème auquel les exploitants sont confrontés, est la présence des roches dures, qui ne peuvent pas 
être brisées à la main. Dans ce cas, on fait recours à un expert en explosifs, qu’on appelle un bout de feu (ITH-
20210413-38). Le bout de feu utilise ces explosifs pour fragiliser les roches et rendre leur évacuation plus facile. 
Cependant, les explosifs sont aussi réputés dangereux et susceptibles de causer des accidents en cas 
d’inattention et de mauvaise manipulation. Pour les travailleurs qui restent dans les puits lors d’une explosion, 
les traumatismes peuvent être fatales. Si la victime peut être évacuée, le centre le plus proche est choisi pour un 
parage chirurgical, les équipements ne permettent pas d’en faire plus. Un travailleur nous dit: «Les victimes d’une 
explosion sont généralement retrouvées en morceaux» ( ITH-20210820-77). Bien que le règlement minier de la 
RDC interdit strictement l’utilisation d’explosifs dans l’EMAPE (Règlement minier de la RDC, 2018), des 
arrangements se font entre les agents des services étatiques (SAEMAPE, Agence National de Renseignement, 
Police des Mines, etc.) et les travailleurs pour leur permettre d’utiliser les explosifs (Nkuba et al., 2021).  
 
4.2. Broyage 
 
Après l’étape de l’extraction intervient l’étape de broyage, qui consiste en une réduction de la taille des pierres 
évacuées, et un processus de triage. Comme nous l’avons dit, les pelleteurs évacuent des sacs remplis de pierres 
(appelés majiwe en Swahili) et/ou du sable ou de la terre (udongo) à l’extérieur des puits. Ces travailleurs 
évaluent d’abord la qualité de cette matière (minéralisées ou pas minéralisées) et la taille (convient dans un 
concasseur ou un mortier ou pas). Si la taille est grande, les pierres sont d’abord apportées dans un domaine, un 
point de traitement installé à proximité des puits souterrains. On y trouve une catégorie de travailleurs appelés 
les bongeteurs. Ce travail est souvent réservé aux hommes, cependant plusieurs femmes s'y mettent aussi. Le 
travail consiste à écraser les grosses pierres pour permettre d’être envoyé soit au concasseur soit dans le mortier. 
Une femme bongeteuse nous explique: 
 

«Quand on amène comme ça, des grosses pierres, on essaie de casser ça nous-même avec les marteaux. 
Ça devient alors des pierres moyennes. Une fois cassée, c'est lorsqu'on doit amener ça au niveau du 
concasseur. Et là, quand on fait ça, la plupart de fois la machine va essayer de broyer ça, et on va y 
enlever de la poudre. De la poudre vraiment c’est comme de la farine qu’on fera nettoyer après pour 
avoir de l’or. C’est comme ça comme on fait» (D-20210416-81). 

 
Les pierres sortent des puits étant humides. Et donc le séchage sur les bâches est fait après le processus de 
bongetage. Ensuite, les pierres sont apportées soit chez les twangaises, soit chez les concasseurs.  
 
Si on a une petite quantité et que les pierres ont la bonne taille pour être écrasées dans un mortier, elles sont 
apportées chez les femmes twangaises. Ces femmes font le travail de piler ces pierres jusqu’à obtenir une poudre 
appelée bunga (ce qui veut dire farine). Elles utilisent un mortier et un pilon, tous les deux fabriqués en fer. 
Quand elles trouvent des pierres non minéralisées, des pembe, elles jettent cela. Pour cette catégorie des 
femmes, elles s’assoient dans une petite maisonnette ou à l’intérieur d’une clôture appelée loutra, en train 
d’attendre que les hommes leur apportent des pierres à piler. Au-delà de s’exposer aux éclats qui vont dans tous 
les sens, ces femmes connaissent aussi des malformations au niveau de leurs mains suite aux mouvements 
répétitifs. Elles font ce travail pour le compte du propriétaire des pierres qui leur paie après avoir vendu la 
quantité de l’or contenue dans le bunga des pierres pilées par ces femmes.  
 
Si on a une grande quantité de pierres, celles-ci sont directement transportées vers le concasseur, une machine 
à broyer. A Kamituga, ces machines ont été introduites en 2011. A la fin de l’année 2012, on a enregistré 70 
concasseurs, concentrés dans un seul site (Calvaire) où il y a eu tolérance de leur usage par le concessionnaire, 
l’entreprise Banro Corporation (Mulonda et al., 2019; Radley & Geenen, 2021). Actuellement 232 concasseurs 
sont opérationnels dans les sites de Kazibe, Mobale, Tchanda, Champs de Tir, Golgotha, Kimbaseke, D3, G15, 
G22 (pour la coopérative CPCAM), Mwamba, Kabo, Butwa et Luliba (pour la coopérative COMIMWF), Meno ya 
Nguruwe, Mbala, Matende et Mitula (pour la coopérative COMIPADEBA), Kalingi (pour GECOMISKI) et le site de 
Calvaire (pour la coopérative COMIBAL et KAGADEV). Là où une twangaise broie 15 à 25 kg par jour, la machine 
en fait 300 kg en 30 minutes (Radley & Geenen, 2021). Il y existe maintenant plusieurs ateliers de fabrication et 
de réparation de concasseurs à Kamituga même.  
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Figure 12. Bongeteur 
Figure 13. Marteau du bongeteur 
 

 
Figure 14. Mamans twangaises au travail 
 
Ces concasseurs sont souvent maniés par deux hommes. L’un au niveau du moteur s'occupe de l’allumer et de 
l’éteindre, appelé le machiniste. L’autre, le doyen, met les pierres dans la machine, vérifie si elles sont bien 
broyées et enlève de la farine après broyage. Toutefois, une seule personne peut assumer ces deux tâches (ITH-
20210413-40). A Kamituga, on les appelle communément les concassiers. Un concassier nous explique comment 
il procède :  
 

«Lorsque les pierres proviennent de la mine, on ne peut pas encore les concasser. On doit les sécher, 
puis on les met dans un sac azam. Après on regarde la quantité des pierres, puis on les met dans le 
concasseur. Il [le propriétaire des pierres] nous paie par rapport au nombre de sacs azam parce que 
nous achetons aussi du mazout, puis nous lui donnons sa farine. Là, il va laver là dans le domaine, après 
il panne dans un bassin métallique appelé karayi, il obtient de l’or qu’il peut maintenant amener là au 
bureau d’achat d’or et là il peut vendre, c’est comme ça que ça se passe» (TH-20210413-40). 
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Figure 15. Un machiniste devant son concasseur 
 

 
Figure 16. Un atelier de fabrication locale 
 
Avant l’introduction des concasseurs, le broyage était fait par les mamans twangaises seules. La majorité des 
mamans twangaises a maintenant dû quitter cette activité, et a été remplacée par des machines. Bien qu’on 
puisse être positif par rapport aux effets sur leur santé, plusieurs twangaises regrettent que les concasseurs leur 
dérobent du travail. Une twangaise nous dit: «Ce sont les concasseurs qui sont venus tuer le travail ici. Oui, oui, 
il y a vraiment un grand changement à cause de ces machines, il n’y a pas de travail» (ITF-20210411-2). En termes 
de revenus, les twangaises disent qu’avant l’introduction des concasseurs, un revenu de 3000 à 5000 FC (1,5 à 
2,5 USD) était obtenu en broyant 5 mortiers par jour. Il est aussi connu que ces twangaises gardent parfois 
quelques pierres pour elles-mêmes (ces pierres sont volées dans les fameux wazekwa), ce qui ramène leur 
revenu à 4000 à 5000 FC (2 à 2,5 USD). Maintenant leurs revenus tournent autour de 1 à 2 USD (ITF-20210411-
2; ITF-20210416-86). Mais l’introduction des concasseurs a aussi ouvert de nouvelles possibilités. Grâce à la 
capacité de la machine de broyer de plus grandes quantités en poudre plus fine, il devient maintenant plus 
rentable de traiter des sables, comme nous l’expliquons dans la section suivante.  
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4.3. Traitement 
 
Les mamans minyangala s’installent dans les alentours des puits souterrains, souvent dans des petits ruisseaux 
d’eau que les travailleurs canalisent pour faciliter le travail de triage. Pour cette raison, on les appelle aussi les 
mamans fesses dans l’eau (FGFT-20210411-1). Elles prennent donc le résidu que les hommes laissent, ce qu’elles 
appellent alors le minyangala, et lavent cela dans l’eau pour trier les pembe (des pierres qui ne sont pas 
minéralisées) des majiwe. Ici il y a aussi un résidu qui reste dans les ruisseaux d’eau, et qui est appelé le bizalu. 
Cette boue est à son tour récupérée par une autre catégorie de travailleurs, les mamans bizalu. L’une d’elle 
explique :  
 

«Comme il y a beaucoup de déchets à l'intérieur du puits, c’est ce que moi aussi je paie. Donc la saleté 
qui vient de là à l'intérieur, qui vient du puits, c’est ce que moi je prends. Tu vois ce qu’ils sont en train 
de faire là, ils sont en train d’enlever la saleté, et quand ils enlèvent ça, c’est ce que moi aussi je prends 
et je mets ça sur des bâches, quand ça va sécher, j'amène ça à la machine» (D-20210416-81).  

 
De fois, ces femmes paient pour accéder à ces déchets/rejets et de fois, elles ne paient pas surtout lorsqu’elles 
ne ramassent que ce qu’elles trouvent. Certaines femmes récupèrent et les minyangala et les bizalu, ce qui prête 
parfois confusion quant à ces deux catégories de travailleurs. Les mamans minyangala séparent donc les majiwe, 
et les laissent sécher. Les minyangala secs sont ensuite conduits vers le concasseur où on va les broyer. La 
poussière qui reste dans et autour du concasseur s’appelle le makaro. Elle est apportée par d’autres mamans qui 
vont essayer d’y trouver des petites particules d’or. Elles font cela soit avec une panne, soit avec des biporo 
(écorce de bananier) qui capturent les petites particules d’or. C’est l’étape qu’on appelle le lavage. 
  
Il y existe deux lieux de lavage à savoir le loutra et le domaine. Le domaine est une espace aménagé où on trouve 
un courant d’eau ou bassin rempli d’eau, et des stocks de déchets qui proviennent du concasseur. Les 
propriétaires de la poussière (déjà concassée) viennent y laver leur matière en utilisant des techniques de 
gravimétrie pour séparer l’or des déchets. Le propriétaire du domaine peut alors récupérer ces déchets. Ils les 
font laver encore une fois, pour retirer encore des petites particules d’or; cela constitue le profit du propriétaire 
du domaine. Le propriétaire du domaine est en même temps souvent propriétaire d’un concasseur. Grâce à 
l’introduction de ces concasseurs, les déchets sont devenus une source importante de revenus. En effet, le 
domaine est considéré comme une source de revenus relativement stable, ce qui est intéressant dans ce 
contexte d’EMAPE, qui est généralement conçu comme une activité imprévisible et incertaine (Geenen, 2018). 
Un propriétaire nous l’explique en ces termes: 
 

«Celui qui a le sable vient me voir, moi le propriétaire du domaine. Il me demande souvent de l’aider 
avec de l’argent afin qu’il puisse piller et moi je profiterai des déchets. C’est là que moi aussi j’aurai de 
l'intérêt à un moment donné. Il me remettra l’argent emprunté après avoir fini et je profiterai en même 
temps de ces déchets par après» (ITH-20210412-20).  
 

Le lavage se fait de différentes manières: on fait passer le sable sur des écorces de bananier, des biporo, qui 
attrapent les particules d’or; et/ou on utilise une panne en fer, le karayi, pour séparer l’or des déchets grâce à 
un mouvement circulaire. Une femme explique :  
 

«On met du sable sur des biporo sur lesquelles l’eau glisse et après un fils de ces allongés de ces biporo 
on place des feuilles de bananiers et on commence à laver le sable. Quand je finis, moi je commence à 
ramasser les biporo et je mets ça déjà sur le karayi. Et quand on va sortir de là, on va commencer à 
panner. Ce sont les hommes qui vont commencer à panner ça pour nous. L’or va se décanter, l’or restera 
en dessous et la poussière au-dessus» (D-20210416-81).  
 

Le loutra est généralement un peu éloigné des sites. Dans cet espace, souvent clôturée, on trouve des bassins 
d’eau et des bâches pour faire sécher les pierres et le sable. Auparavant les loutra recevaient toute la matière 
qui était extraite des puits. C’est ici où se faisait le broyage, par les mamans twangaises, et le lavage. Depuis 
l’introduction des concasseurs, par contre, il y a eu prolifération des domaines où on traite les déchets des 
concasseurs. Cependant, les loutras ont toujours leur place dans le processus de production, surtout pour la 
matière qui a potentiellement une grande teneur en or. Les propriétaires de cette matière préfèrent aller les 
traiter dans les loutra, car c’est un peu plus secret (I.TR-202104-pd20). De la même manière que dans le domaine, 
les déchets qui restent dans le bassin d’eau après lavage, constituent le profit pour le loutrier, le propriétaire du 
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loutra. Il peut les vendre à des femmes, appelés mamans bizalu, qui apportent ces déchets, appelés kokora, 
encore une fois chez les concasseurs pour les faire broyer (ITF-20210414-55).  
 
C’est ainsi que le processus de production semble presque infini, et donne des opportunités à une longue série 
d’intervenants de trouver quelque chose, même si c’est seulement un mishale (mesure de 0,14 grammes) d’or. 
A chaque étape, les déchets des uns constituent les matières premières des autres. Même les déchets de ceux-
là qui font eux-même le lavage de l’or dans la rivière ou le cours d’eau sans passer le domaine ou le loutra, 
trouvent des gens pour en acheter. A Kamituga, ces personnes s’appellent les chayeres. Un de chayere explique 
comment il fait l’achat :  
 

«Nous, avant qu’on achète ça, on fait un test qu’on appelle de jauge. On doit d’abord faire la jauge donc 
mettre l’eau au-dessus du sable là, pour voir s’il y a des particules d’or dans le sable. Après avoir regardé, 
tu sauras estimer qu'il y aura combien de quantité à l'intérieur. Nous on sait car on maîtrise déjà les 
calculs, là il y a autant de mishale. Beaucoup de personnes qui n’achètent pas ne peuvent pas savoir 
combien de quantités. Par exemple moi je peux regarder la personne me dit donne-moi 100000 FC, moi 
le lui dit je te donne 20000 FC» (IF-20210414-52). 

 

 
Figure 17. Mamans minyangala au travail  
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Figure 18. Majiwe (en haut) et pembe (en bas) 
Figure 19. Mamans bizalu travaillent avec des biporo 
 
Les cyaneurs sont des acteurs qui se spécialisent dans l’achat des résidus miniers et les traitent au mercure (et 
non au cyanure comme le nom pourrait laisser à penser). Les cyaneurs achètent les déchets qui sont laissés dans 
le loutra ou le domaine. Ces déchets sont alors transportés vers un lieu de séchage et parfois d’un deuxième 
broyage. Ils sont ensuite concentrés par gravité et subissent un traitement au mercure. 
 
A Kamituga, deux groupes de cyaneurs se distinguent, à la fois par leur origine et leurs techniques de traitement 
(Kabunga & Geenen dans cette série). Le premier groupe est originaire de la mine de Twangiza, sont 
principalement de la tribu Shi et sont considérés par eux-mêmes et par les autochtones comme étrangers (I.ME-
202104-BN-04). Le deuxième groupe est constitué de natifs de Kamituga, principalement de la tribu Lega et n’ont 
aucune expérience sur l’extraction en dehors de Kamituga (I.ME-202104-BN-06). Pour ce qui est du matériel 
qu’ils utilisent pour la concentration du minerai, en effet, pendant que les natifs utilisent des tables de 
concentration ayant uniquement des gaines de bananiers, les non-autochtones remplacent le dernier mètre des 
gaines de bananiers par des morceaux de couvertures pour augmenter la capture des particules si fines que 
seules les gaines n’arrivent pas à les retenir. Ceci, d’après ces derniers, augmente sensiblement la productivité 
(I.ME-202104-BN-04). 
 
Plusieurs non-autochtones affirment aussi que leur groupe est responsable de l’introduction de l’utilisation de 
mercure à Kamituga (I.ME-202104-BN-04). Également, plusieurs creuseurs natifs renseignent que lors des 
conflits armés de 1998, la société Sominki - en faillite depuis 1997 - avait été victime de pillage. Durant ce pillage, 
les assaillants ont trouvé des fûts remplis de mercure, mais ignorant ce qu'était ce liquide, ils ont vidé les fûts 
pour ramener chez eux des fûts vides à utiliser pour différentes tâches domestiques (I.ME-202104-BN-06). C’est 
probablement après cela qu’au début des années 2000, avec l’arrivée des creuseurs en provenance de Twangiza 
que l’utilisation du mercure se serait répandue. Jusqu’à présent, les creuseurs à la fois autochtones à Kamituga 
et en provenance de Twangiza (un site minier localisé dans le territoire de Mwenga), qui ont une bonne 
expérience avec l’utilisation du mercure gagnent beaucoup plus d’argent soit en formant des plus jeunes non 
expérimentés, ou soit en employant ces jeunes pour l’assister à cyaner et se partager le revenu avec eux. 
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Figure 20. Cyanage. Credit. Robert Carrubba 
 
Il s’est installé depuis quelques mois, une nouvelle technologie de traitement à Kamituga pour laquelle jusque-
là, une seule usine est opérationnelle et une deuxième est encore en construction (IC-20210417-94). Cette 
technologie est la précipitation à base de cyanure de sodium. Contrairement au cyanage, celle-ci est exécutée à 
moyenne échelle. En effet, il s’agit de concessions à investissement important contenant un espace clôturé et 
gardé par un personnel de sécurité, un bâtiment de traitement et une série de tanks de précipitation de résidus 
d’or. Le mode opératoire est relativement simple : les citernes sont remplies de résidus de minerais extrait de la 
rivière auxquels on ajoute de la chaux vive. Ensuite, une solution de peroxyde d’hydrogène, de chaux et de 
cyanure de sodium est mise en circulation entre les citernes provoquant une précipitation des particules d’or 
attachée à ces résidus. Le liquide précipité est ensuite conduit vers une série de citernes où il entre en contact 
avec du carbone chargé et celui-ci retient les particules d’or, pendant que la solution reprend le même cycle pour 
précipiter encore plus de minerai. Au bout de quelques mois (3 à 4 généralement), le carbone est repris et conduit 
vers un haut fourneau près de Bukavu, où il est chauffé jusqu’à ne retenir que l’or (I.CY-202104-02). 
 
Cette unité de traitement emploie plusieurs dizaines d’agents payés soit mensuellement (personnel permanent), 
soit quotidiennement. Une des contraintes rencontrées par cette technologie, c’est le fait que le cyanure 
représente un risque d’abord en elle-même mais aussi, si elle se recombine au mercure. En effet, plusieurs études 
ont montré que la consommation d’une dose même faible du cyanure peut causer des problèmes incluant des 
crises d’épilepsie, œdèmes pulmonaires, collapsus cardiaque et même la mort (Desai and Su, 2016 ; HHS and 
ATSDR, 2006 ; Lawson-Smith et al., 2011). 
 
Finalement, à toutes les étapes interviennent les transporteurs. Il s’agit des hommes et des femmes. Pour ce qui 
est des femmes, les transporteuses ont pour rôle de transporter les pierres, les sables ainsi que les poussières 
obtenues au niveau du concasseur dans des sacs azam. Selon un travailleur masculin interviewé, un sac azam a 
le même poids que deux sacs de ciment (ITH-20210411-6). Une transporteuse est payée par quantité ou par sac 
qu’elle a transporté. Une d’entre elles nous explique que parfois les propriétaires des loutra leur demandent de 
vider le sable après lavage. Dans ce cas, il s’agit d’une grande quantité et les transporteuses se constituent en 
équipe, par exemple de 10 personnes. A la fin de la journée, elles reçoivent entre 10000 et 20000 FC (ou 5 à 10 
USD) qu’elles se partagent. Dans d’autres cas, elles transportent des sacs du loutra au concasseur ou vice versa. 
Alors elles sont payées 700 à 1000 FC par sac (0,35 à 0,5 USD) (ITF-20210819-57, IF-20210414-52). Les 
concasseurs à Kamituga se concentrent dans certains endroits où leur installation est autorisée: auparavant 
installés seulement dans le site de Calvaire (le seul site autorisé par le concessionnaire), on les trouve 
actuellement à l’entrée de plusieurs carrières comme Mobale et Kazibe. Parfois les distances à parcourir entre 
les différents lieux sont très grandes, et on peut donc observer un va-et-vient constant des femmes qui portent 
de très lourdes charges sur le dos.  
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Bon nombre d’enfants travaillent aussi dans les sites miniers, cela soit pour aider leurs parents dans les travaux 
quotidiens soit par manque de moyen pour leur scolarisation. Malgré les efforts menés pour les chasser, on 
remarque que les enfants sont toujours présents sur le site minier. Pour éviter les problèmes car c’est le parent 
qui paie les amendes, s'ils voient la police, ils doivent fuir et revenir après (D-20210416-81). Les enfants font 
différentes activités, mais sont surtout présents dans l’étape de lavage ou de triage. Plusieurs mamans autorisent 
leurs enfants à aller ou à les accompagner dans les sites, tout en étant conscientes que cela n’est pas bon pour 
la santé de ces enfants. Cependant, les maigres revenus qu’ils apportent sont capitales pour la survie de ces 
ménages (FGFT-20210411-1; FGFT-20210416-82). Dans certains cas, c’est aussi un moyen pour encadrer ses 
enfants, s’ils n’ont pas les moyens d’aller à l’école, et leurs mamans ne veulent pas qu’ils traînent dans la rue 
(FGFT-20210416-82).  
 

 
Figure 21. Enfants travaillant sur un site 
 
4.4. Coopératives 
 
La mécanisation de l’EMAPE a changé le rôle que jouent les coopératives. Plus particulièrement, on a pu observer 
une augmentation du nombre des coopératives dans les différents sites, et un renforcement de leur pouvoir de 
contrôle.  
 
Au cours de la décennie 2000 et sur une bonne partie de la décennie 2010, Kamituga comptait seulement deux 
comités de défense des exploitants artisanaux d’or, la CPACAM et la COKA (Geenen, 2015). A la base, ces comités 
se sont constitués pour défendre les intérêts des ex-employés de la Sominki qui n’avaient pas reçu leurs 
décomptes finals quand la Sominki a cessé ses activités lors de la guerre de 1996. Mais ils défendaient aussi les 
intérêts d’autres creuseurs qui n’étaient pas forcément des ex-employés. C’est ainsi qu’ils ont joué un rôle 
important comme porte-parole des creuseurs lorsque Banro Corporation s’installait à Kamituga pour faire sa 
prospection dans les années 2010 (Geenen, 2015). Aujourd’hui, ces deux comités interviennent toujours dans 
les activités d’exploitation d’or à Kamituga dans des sites qui ont appartenu à la Sominki. 
 
Avec la mécanisation, les activités dans l’EMAPE sont en cours de se diversifier en dehors des puits. Il y a 
maintenant de nouvelles activités et de nouveaux acteurs tel que nous l’avons démontré précédemment. Des 
sites qui n’ont pas été sous contrôle des deux coopératives précitées à Kamituga, sont en train de devenir 
attractifs grâce aux machines. C’est un enjeu pour les anciennes coopératives, mais cela encourage aussi d’autres 
exploitants à créer de nouvelles coopératives. Tel est le cas de Mwenga Force, qui contrôle principalement les 
activités au site Kazibe, KagaDév qui contrôle les activités au site Calvaire ou encore la coopérative Mwana Bwato 
qui est très active au site Meno Ya Nguruwe.  
 
Les coopératives ont de plus en plus des pouvoirs dans l’EMAPE à travers de nouveaux rôles qu’elles jouent grâce 
à la mécanisation de l’EMAPE. La large diffusion des concasseurs en est un bon exemple. D’abord, pour avoir un 
espace où le concasseur doit être installé, il faut passer par la coopérative qui gère le site. Il en est de même de 
l’installation des domaines. Ce pouvoir organisateur de l’occupation spatiale du site contribue beaucoup à élever 
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les coopératives en acteurs incontournables et puissants vis-à-vis des exploitants mais aussi des services 
étatiques qui ne peuvent pas se passer d’elles pour percevoir des taxes, ou bien encore pour identifier les 
exploitants dans les sites. A Kamituga, un propriétaire de domaine et membre d’une coopérative confirme :  

 
«Vous savez que la coopérative est une personne morale, c'est elle qui s'occupe maintenant de faire 
parvenir ses taxes aux services de l'État. Si je dois vraiment m’en occuper moi-même en solo, en tout 
cas, il y en aurait beaucoup trop et beaucoup de tracasseries» (O.TR-202104-pd14).  

 
Les coopératives peuvent aussi stopper les activités dans un puits pour des raisons de sécurité, ou interviennent 
lors des conflits entre exploitants. Des représentants d’une coopérative disent :  
 

«Si par exemple deux personnes se battent ici, nous faisons la médiation avant qu’ils n’aillent au parquet 
et quand une famille perd une personne nous intervenons, et c’est surtout lorsque vous vous êtes faits 
adhérés dans la coopérative» (IC-20210416-93). 

 
En cas d’accidents causés par une machine, c’est la coopérative qui doit en premier intervenir soit pour arbitrer 
les litiges nés d’un accident opposant par exemple la victime et ses proches d’un côté contre le patron de la 
machine de l’autre côté. Dans ce sens, confirme un exploitant : 
 

«Lorsqu’il y a eu un accident au sein de mon équipe, on était venu d’abord au bureau du comité des 
propriétaires de concasseurs pour signaler l'accident, la blessure. Et puis on doit s'expliquer au bureau 
et nous devons chercher d’établir les responsabilités» (I.TR-202104-pd1).  

 
Dans ce genre de litige, les services étatiques interviennent si l’accident a été mortel. La coopérative est la seule 
habilitée d’abord à éclairer la lanterne des services étatiques, plaidant aussi la cause de ses membres. Il faut 
néanmoins dire que les coopératives sont critiquées par beaucoup de travailleurs à cause de ce pouvoir de 
contrôle. Certains travailleurs pensent qu’elles sont inféodées aux services étatiques, en défendant plus les 
intérêts étatiques plutôt que ceux des travailleurs.  
 
Par ailleurs, d’autres exploitants tirent à boulets rouges sur les coopératives parce qu’actuellement, leur véritable 
mission de contribuer à l’amélioration des conditions de travail est supplantée par la quête de la richesse, à 
travers des taxes, impôts et autres contributions exigées régulièrement aux exploitants. Bashizi et Geenen (2015) 
et De Haan et Geenen (2016) avaient déjà démontré les limites des coopératives minières, leur création et 
utilisation à des fins de captation. Avec la mécanisation, cette logique est renforcée, selon certains exploitants. 
Ceux-ci, se voyant de plus en plus éloignés du noyau de décision au sein de la coopérative dans certains cas, 
cherchent à constituer des associations ou cellules beaucoup plus proches, comme les associations des cyaneurs 
ou des boiseurs. 
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Figure 22. Au bureau de COMIBAL dans le site de Calvaire 
 

 
Figure 23. Représentants de CPACAM 
 
4.5. Services étatiques 
 
Plusieurs services étatiques interviennent dans le processus de production. Il s’agit des services techniques du 
Ministère des Mines à savoir la Division des mines (DIVMINES) et le service d’assistance et d’encadrement des 
mines artisanales et à petite échelle (SAEMAPE), de certaines régies financières étatiques telles que la Direction 
générale des impôts (DGI), la Direction générale des recettes administratives et domaniales (DGRAD) (Kilosho et 
al. 2019) et la Direction Provinciale de mobilisation et d’encadrement des recettes (DPMER). En termes 
d’intervention dans le secteur minier, ces services précités ont des rôles et responsabilités au regard des textes 
légaux (Code et Règlement minier 2018) régulant le secteur minier en RDC. Le tableau 3 présente les attributions 
spécifiques de chaque service précité.  
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Tableau 3. Institutions et leurs attributions  

Institution Attributions 

Ministère 
national des 
Mines 

● Veille, au niveau national, au respect des textes légaux et réglementaires en 
vigueur dans la réalisation des activités minières notamment : la prospection, la 
recherche, l’exploitation minière industrielle et l’EMAPE 

● Crée les zones d’exploitation artisanale (ZEA) 
● Octroie et retire des agréments aux entités de traitement et comptoirs pour l’achat 

des produits d’exploitation artisanale 
● Délivre des autorisations pour le traitement des produits d’extraction artisanale 

DIVMINES ● Délivre les cartes de mineurs artisanaux 
● Veille, en province, au respect des textes légaux et réglementaires en vigueur dans 

la réalisation des activités minières notamment : la prospection, la recherche, 
l’exploitation minière industrielle et l’EMAPE 

● Rassemble et publie les statistiques et informations sur la production et la vente 
des produits issus de l’EMAPE 

● Prévient, recherche, constate et réprime les infractions liées aux activités minières 

SAEMAPE ● Assiste et encadre l’EMAPE  
● Assure le suivi des flux des matières de l’EMAPE depuis la production jusqu’au 

point de vente en vue de canaliser toute la production dans le circuit de 
commercialisation 

DGRAD, DGI et 
DPMER 

● Régies financières qui collectent les taxes, les redevances minières, les frais requis 
par le ministère des Mines, la DIVMINES 

 
Au-delà des services précités, nous avons également le service de l’environnement, de l’énergie, de l’industrie, 
de l’hydrocarbure, de l’anti-fraude, de la culture et art et de la mairie. Tous ces services interviennent également 
dans la fiscalité minière. Cependant, les exploitants ne reconnaissent pas cela et disent que ces services étatiques 
font tout sauf ce qui est de leur mission de régulateur, en termes d’encadrement, d’assistance, d’organisation 
de l’exploitation minière dans le strict respect de la réglementation minière lors de l’exploitation. En outre, ils 
indiquent que les services étatiques sont devenus que des services taxateurs. Présentons quelques points de vue 
de certains acteurs : 
 

«Qu'est-ce qu'ils peuvent faire ? ils ne font que percevoir des taxes. Regarde celui qui vient de sortir de 
la mine avec son sac. Il doit payer 1000 FC, sinon ils vont le lui ravir et peut parfois même payer ce 1000 
FC et ils lui raviront ses pierres. Ils ne nous servent à rien. À part percevoir les taxes, ils ne servent à 
rien» (FGHT-20210415-72).  
 
«Ici nous avons un service environnement qui est là juste pour gêner les gens, mais n'interviennent pas, 
ils n’ont aucun programme pour protéger l'environnement et ne font rien pour l'environnement, ils ne 
font que taxer les travailleurs» (ITH-20210413-29).  
 

Un membre de la coopérative renchérit en disant :  
 

«Ce service d’assistance et d’encadrement, SAEMAPE, ne connaît pas très bien l’essentiel de la 
coopérative. Si les gens sont dans la coopérative, le SAEMAPE n’a pas à aller voir ces gens mais de passer 
en premier par la coopérative. C’est ça ce que le SAEMAPE ne comprend pas. Que ça soit la coopérative 
coopérative qui puisse commencer à payer les frais rémunératoires. Que ça soit 50$ par concasseur, 
que SAEMAPE puisse voir la coopérative s’il y a combien des personnes qui utilisent des concasseurs et 
doit passer par la coopérative pour que c’est nous qui puissions les payer et pas encore aller tracasser 
le responsable des concasseurs alors qu’ils sont déjà dans la coopérative» (D-20210416-80).  
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En addition, un agent d’un autre service étatique s’indigne :  
 

«SAEMAPE est venu accompagner le creuseur mais est-ce qu’il le fait exactement ? Il y a même des taxes 
qu’ils perçoivent pour ça mais quelle est la contrepartie ? Chaque jour des éboulements et des centaines 
des jeunes qui meurent mais où est l’encadrement ? Tout le monde voit son bien-être» (IA-20210417-
95) 
 

Cependant, après avoir soulevé cette indignation, l’agent a estimé que les efforts de collaboration doivent aller 
de deux côtés : coopératives (ou acteurs) et services étatiques pour limiter des problèmes de santé et de 
l’environnement dans les mines à Kamituga. Il indique :  
 

«Parmi les membres du SAEMAPE, il y a des médecins qui devraient consulter ces creuseurs 
régulièrement. Il faut qu’au besoin chaque coopérative ait un centre de santé, ça peut même aider la 
famille des creuseurs concernant le soin. SAEMAPE ne peut rien à lui seul, Il faut donc une collaboration 
étroite entre SAEMAPE et les coopératives. Les creuseurs eux ne voient que l’argent» (IA-20210417-95). 
 

5. Moyens d’existence 
 
Tout le monde à Kamituga est d’accord que les activités minières soutiennent l’économie locale. Une étude 
précédente par Geenen et al (2021) qui était basée sur une enquête représentative auprès de 453 creuseurs à 
Kamituga, a estimé les revenus moyennes de différentes catégories de creuseurs: les PDG gagnent en moyenne 
191 USD par semaine; les conducteurs et capita 92 USD; les boiseurs, foreurs et bouts de feu 52 USD; et les 
pelleteurs 24 USD. Adoptant une méthodologie d’ «échelle de niveau de vie«, les creuseurs se placent aussi 
clairement au-dessus des agriculteurs. Pour la majorité des enquêtés (61%), l’EMAPE est la seule source de 
revenus du ménage. Geenen et al (2021: 6) trouvent aussi que «les ménages qui diversifient leurs sources de 
revenus tirent leurs revenus de petites activités commerciales (24% - principalement le petit commerce), de 
l'agriculture (12%) ou de divers services (6% - taxi moto, coiffeur, tailleur, etc.). Ceci peut s'expliquer par la 
position spécifique de Kamituga en tant que ville minière de longue date«.  
 
Nombreux interviewés nous confirment que les revenus qu’ils tirent dans les mines aident beaucoup à subvenir 
aux besoins de la famille, car il y a très peu d’activités génératrices de revenus alternatives dans la région: «J’ai 
déjà été cultivateur, j’ai déjà travaillé en Ituri puis je suis venu ici. Ce travail est celui qui survit aux besoins de ma 
famille et c’est cela qui me motive à continuer à faire ce travail (ITH-202104-33); «J’ai abandonné l’enseignement, 
j’ai maintenant commencé le travail de mine. Je ne fais que cela maintenant» (ITH-20210413-37).  
 
En outre, plusieurs ont signalé s’impliquer dans les mines par manque d’alternatives. Une femme nous explique: 
 

«Je n’ai pas d’autre travail à faire. C’est juste la vie, comment les enfants vont survivre? Sinon on n'allait 
pas faire ce genre de travail. C’est celui qui n‘a pas quelque chose à faire qui peut seulement faire ce 
travail, mais si tu as autre chose à faire, tu peux faire un autre travail et laisser avec ça» (ITF-20210413-
24). 
 

La majorité des femmes que nous avons interviewé, a abordé dans ce sens. Elles sont presque toutes d’accord 
qu'elles peuvent arrêter le travail dans les mines si elles ont assez d’argent pour investir dans une autre activité, 
principalement le petit commerce. Pour certains, c’est l’activité que faisait leur parent, qu’ils poursuivent. Un 
jeune PDG indique: 
 

«Étant donné que toute l’activité de mon père était de creuser de l’or, j’ai jugé bon de continuer avec 
car actuellement vous pouvez avoir des diplômes mais vous manquez de travail avec notre pays» (ITH-
20210413-38). 
 

Cependant, en dépit des revenus tirés, les activités de l’EMAPE font subir au corps des fatigues énormes, comme 
nous allons encore détailler plus loin. Un exploitant minier indique :  
 

«Nous travaillons dur et après chaque travail il faut reposer le corps parce que dans la mine, le stress 
est énorme. Nous subissons la pression de tout et la fatigue est inévitable et donc nous avons déjà 
besoin d'énormément de repos» (FGHT-20210415-72).  
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Pour le revenu qu’il tire de l’EMAPE, une portion importante est affectée dans les coûts liés à cette période de 
repos au-delà des dépenses familiales. Il signale :  
 

«Si tu gagnes 20000 FC après deux ou trois jours de repos, ces 20000 FC ne sont pas assez, ni même 
suffisants pour couvrir cette période de repos. Chaque fois, il faut que les enfants aillent à l'école. Il faut 
payer les loyers. Nous sommes là juste pour ne pas être des voleurs mais avoir un travail qui paie serait 
mieux» (FGHT-20210415-72). 
 

Au-delà des fatigues énormes, ces activités de l’EMAPE ont des charges d’exploitation énormes surtout lors de 
la phase de recherche ou de souffrance, appelée communément kangumbu, quand l’équipe n’a pas encore 
atteint le filon d’or. Un PDG nous dit: 
 

«La seule chose qui peut me décourager c’est le moment où je fais ce travail, parce que ça entraîne 
beaucoup de dépenses. Dans cette mine, j’ai déjà 4 ans en train de faire la recherche que nous appelons 
kangumbu. Actuellement où je vous parle j’ai une dette de 13 890 USD mais je continue, si un jour je 
trouve, ce n’est rien je peux payer et avoir du profit. Donc ce qui décourage c’est le manque du 
financement» (ITH-20210412-18).  
 

Ces charges d’exploitation sont des dettes que les acteurs miniers accumulent, par exemple auprès des 
négociants ou acheteurs d’or installés à Kamituga ou à Bukavu (Geenen, 2015). Certains subissent des pressions 
auprès de leurs créanciers en cas d’échéance et n’arrivent à répondre favorablement que s’il y a production. 
Cette situation entraîne des cas de saisie des maisons et des biens qu’ils détiennent. 
 

   
Figure 24. Maison d’achat d’or 
Figure 25. Petit commerce dans les rues de Kamituga 
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Figure 26. Centre-ville de Kamituga 
 
Comme alternatives à l’exploitation de l’or à Kamituga, les acteurs miniers proposent plusieurs activités 
génératrices des revenus. C’est notamment les métiers (de soudeur, de maçon, de tailleur, de menuisier, de 
mécanicien, etc.), l’entrepreneuriat (ouvrir une boutique, un restaurant), le petit commerce et le transport 
(Stoop et al. 2016). Sont rares ceux qui proposent l’agriculture comme alternative. Les lignes suivantes 
présentent les raisons. 
 
L’agriculture est pratiquée loin de Kamituga car les sols de Kamituga ne sont pas assez fertiles, la population est 
plus attirée par les mines et le revenu offert par l’agriculture est jugé insuffisant comparativement à l’exploitation 
artisanale de l’or. La nourriture consommée à Kamituga provient donc en grande partie de Bukavu et des autres 
endroits éloignés. Les travailleurs indiquent dans un groupe de discussion : «Ici pour faire l’agriculture, les 
champs se situent trop loin. Il faut qu’on nous donne l’argent pour louer les champs, au lieu que nous tous nous 
puissions faire un même travail comme le commerce» (FGFT-20210416-83). Dans un autre groupe de discussion 
des hommes, ils disent :  
 

«Ici à Kamituga, nous n’avons pas de nourriture. Il y a une forêt certes, mais il ne faut pas croire qu’on 
produit de quoi manger. Dans la zone de Mwenga on ne peut trouver des vivres que vers Kitutu et en 
continuant vers Shabunda. On pourrait dormir sans manger alors qu’on a beaucoup d’argent. Les 
femmes ne s’intéressent plus aux champs, elles ne font que creuser» (FGTH-202104-31). 
 

Une femme qui faisait l’agriculture présente le pourquoi, elle s’était découragé :  
 

«L’agriculture d’ici ne me plait pas du tout. Si tu essaies de cultiver, lors de la récolte, tu vas récolter 
juste deux ou 3 petits bassins de manioc. Ou bien tu iras récolter, après 1 semaine ou 2 semaines de la 
récolte, le champ devient vide par après. Tu vas aller récolter un tubercule de manioc avec la dimension 
de tes deux doigts (index et majeur) et pour avoir ça tu dois te rendre à des distances élevées. C’est 
pourquoi l’agriculture ici à Kamituga, de ce côté-ci, ça ne marche pas mais si c’était à Bigombe, Cube, 
du côté de Luliba, il y a encore une façon de faire l’agriculture, le sol est encore fertile. Tu vas enlever 
des maniocs ayant encore la taille (environ 10 cm de diamètre) mais de ce côté vers la carrière je ne 
peux pas du tout» (ITF-20210411-2). 
 

En général, les agriculteurs et anciens agriculteurs se plaignent donc d’une baisse de production agricole et de 
différentes maladies qui attaquent les cultures. L’agriculture n’est donc plus considérée comme une activité 
génératrice de revenus stable par beaucoup de gens.  
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6. Risques et pathologies 
 

Dans cette section, nous présentons les résultats de notre analyse sur 1) les facteurs de risque, 2) les maladies 
traumatiques, 3) les maladies infectieuses, 4) les maladies non-communicables et 5) les risques gynéco-
obstétriques.  
 
En ce qui concerne les pathologies, nous présentons les données récoltées auprès de nos interlocuteurs, sans 
pour autant prétendre à l’exhaustivité. Nous pensons que ces expériences que les travailleurs ont partagé avec 
nous, peuvent nous pousser à aller plus loin dans des études futures, par exemple des études en médecine. En 
ce qui concerne les risques, nous présentons une série de facteurs de risques. Certains sont bien reconnus par 
les mineurs; d’autres le sont moins. De toute façon, le niveau de risques varie selon le type d’exploitation, les 
outils et machines utilisés, et la nature des roches ou la terre en sous-sol (FGTH-202104-31). Ici nous nous 
limitons à une présentation générale des risques majeurs comme perçus par les différents participants dans 
notre recherche.  
 
Tout d’abord, nos interlocuteurs sont d’avis que les travailleurs qui descendent dans les puits (et qui sont donc 
des hommes) courent les plus grands risques. Comme une des femmes le dit :  
 

«Ceux-là qui entrent dans les puits sont plus exposés que nous qui restons à l’extérieur. Ceux-là qui 
entrent dans le puits meurent à tout moment, parce que s’ils manquent d’air là à l’intérieur, si l’air n’est 
pas bon du tout, là ils vont mourir. Quand il y a éboulement, ça va leur tomber dessus et ils vont mourir» 
(ITF-20210414-55).  
 

Ces risques sont perçus comme étant plus extrêmes et plus mortels que ceux qui menacent les travailleurs en 
dehors des puits. Un personnel médical nous a également informé que les deux risques principaux sont l’asphyxie 
et l’éboulement (IPM-202104-46). Cela est enfin confirmé par un rapport de la SAEMAPE que nous avons obtenu 
et qui inventorie les accidents survenus à Kamituga pendant la période de janvier à décembre 2020. Le service a 
enregistré 35 cas d’accident, dont 20 cas d’asphyxie, 13 cas d’ éboulement, 2 cas d’électrocution, 2 cas de noyade 
dans un loutra, et le cas du 11 septembre 2020, qui était «une catastrophe naturelle« causée par une grande 
pluie qui a déversé un fort courant d’eau dans trois puits où se trouvaient au moins 50 creuseurs. Pour cette 
dernière catastrophe, le rapport inventorie 20 morts, mais le nombre réel de morts et de blessés dépasse ce 
chiffre. Au total, 50 cas de décès ont été enregistrés, et 7 cas de blessés. Parmi ces risques, l’électrocution dans 
le puits suite à la connexion électrique des équipements et la noyade des enfants dans le loutra n’ont pas été 
mentionnés dans nos données, alors que le SAEMAPE a enregistré 4 cas de décès en 2020.  
 
A l'hôpital, les trois pathologies les plus couramment rapportés chez les travailleurs de l’EMAPE sont les 
traumatismes (fracture des os longs et traumatisme cranio-encéphalique avec commotion cérébrale), les 
maladies respiratoires (tuberculose pulmonaire et autres pneumopathies) et le VIH/SIDA et autres maladies 
sexuellement transmissibles (MST). Ce faisant, un médecin renseigne que : «La majorité, ce sont des fractures, 
des pneumoconioses, des tuberculoses ainsi que des maladies vénériennes« (IPM-202104-10). Les registres et 
les archives à l’HGR Kamituga nous renseignent que, en cas de trouble respiratoire, les signes rapportés sont : la 
fièvre, la toux, des douleurs thoraciques, des difficultés à respirer (dyspnées), des hémorragies des voies 
respiratoires (hémoptysie). En cas de traumatisme, les signes de fractures sont rapportés, entre autres des 
douleurs, des impotences fonctionnelles absolue ou relative (difficulté ou impossibilité de se servir de son 
membre, soit à cause de la douleur, ou à cause de la facture d’un ou plusieurs os), le raccourcissement de 
membre signant un chevauchement des deux portions d’un os fracturé. Des tuméfactions (gonflements) et des 
déformations des membres. Des solution de continuité cutanée (plaie) sont rapporté ainsi que des contusions 
(bleu). 
 
6.1. Facteurs de risque 
 
6.1.1. Risque d’asphyxie et d’exposition aux particules gazeuses  
 
Le risque d’asphyxie constitue un grand danger dans les puits souterrains, notamment pour les foreurs et les 
pelleteurs. Ce risque s’accompagne avec une exposition aiguë ou chronique aux différentes particules toxiques 
au cours des activités de l’EMAPE en souterrain. Ce risque croît avec l’usage des motopompes (souvent deux par 
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puits) en souterrain. A l’extérieur il y a des compresseurs qui alimentent le puits en oxygène, qui passe par un 
autre tuyau. Un travailleur nous a expliqué davantage :  
 

«Pour mieux exécuter le boulot, nous utilisons deux motopompes : l’un pour apporter l'oxygène et 
l'autre pour évacuer l'eau. Celle qui nous fournit l'oxygène reste toujours à l'extérieur. Elle peut être 
dangereuse, mais celui qui sert à évacuer l'eau reste à l'intérieur et ce parce que le tuyau qui sert à 
puiser l’eau est très court. On ne peut pas garder la machine loin de la source. Alors on doit trouver une 
solution pour évacuer la fumée à l’intérieur. Du coup, on crée un système d'évacuation, mais il suffit 
d'une simple fuite pour causer plusieurs décès» (ITH-20210415-73).  
 

De manière générale, il y a toujours quelqu’un qui est responsable pour la supervision de cette installation : le 
machiniste. Mais si cette personne est distraite ou ne remarque pas qu’il y a des fuites, il met tous ses collègues 
en danger. Les fuites se produisent souvent au niveau des points de liaison. L’air qui passe par les tuyaux est très 
chaud, ce qui fait que les tuyaux chauffent beaucoup, alors qu’ils sont faits de plastique simple (ITH-20210415-
71). Ce même travailleur avait déjà vécu un tel cas de fuite. Il explique ce qui se passe à ce moment :  
 

«On a une faiblesse généralisée. Tout le corps est faible. On a une impotence quasiment générale. On 
perd le contrôle des membres, on ne sait plus avancer. On ne sait plus monter vers la surface. C'est là 
que le vertige vous gagne» (ITH-20210415-71).  
 

Il faut alors sortir immédiatement, sans plus tarder. «Et quand on retombe dans le trou, vous allez vous cogner 
sur des instruments, sur des pierres et sur n'importe quoi. Et c'est comme ça que la mort va s'ensuivre» (ITH-
20210415-71). Une autorité locale nous disait que «de 2016 à 2021, on a atteint 197 morts à cause des problèmes 
des motopompes» (D-20210416-80).  
 
Ce risque est bien connu par les mineurs: «Plus on trouve des motopompes, plus le site est dangereux» (FGTH-
202104-31). Marijsse et Munga (2021) expliquent que les mineurs appellent ces vapeurs mortelles shimoke. Mais 
le problème est que le shimoke n’est pas directement perceptible. Un interlocuteur explique :  
 

«On utilise des motopompes et quelquefois le tuyau se déchire et commence à libérer du gaz. C'est ce 
gaz-là qui va tuer les creuseurs. Le problème est que vous ne savez même pas lorsque le gaz commence 
à se dégager à l'intérieur. C’est très calme. Vous allez seulement sentir que les articulations commencent 
à devenir faibles et après un moment, vous allez perdre connaissance et rester au même endroit où 
vous étiez» (FGHT-20210414-47).  
 

Ces motopompes produisent une fumée qui doit être évacuée par un tuyau qu’on appelle balobola. Quand il y a 
une fuite dans le balobola connecté à la motopompe, tous les travailleurs à l’intérieur du puits sont en danger 
(ITH-20210415-73) et courent donc le risque d’intoxication aiguë (asphyxie aiguë: trouble de conscience, 
somnolence, coma et décès), ou chronique (intoxication chronique allant au bronchopneumopathies chroniques 
obstructives au cancer) aux différentes particules gazeuses toxique. En effet, non seulement qu’une motopompe 
défectueuse réduit l’apport de l'oxygène dans le puits (risque d’intoxication au COx) mais elle augmente 
l’accumulation (et en synergie avec la motopompe évacuatrice de l'eau) des gaz d'échappement diesel dont la 
composition peut varier selon le type de carburant ou le taux de consommation. Ces gaz d'échappement diesel 
sont un cancérogène du groupe 1, qui cause le cancer du poumon contiennent plusieurs substances qui sont 
également répertoriées individuellement comme cancérogènes pour l'homme. Il est connu aussi que ces gaz 
ralentissent la réponse immunitaire pulmonaire et sont associés au risque de tuberculose pulmonaire (Sarkar et 
al, 2012).  
 
La prise en charge en urgence pose souvent des problèmes et justifie ce nombre combien important de mortalité 
observé dans le secteur de l’EMAPE. De manière générale, quand on amène ces victimes à la surface, on ne les 
sort pas directement dehors. «On doit d’abord patienter qu' on puisse récupérer de l’air progressivement et 
quand il retrouvera connaissance» (IF-20210414-52). Une pratique courante est d’inciser le corps avec des lames 
de rasoirs «pour créer une réaction du corps et voir s’il va se réveiller, pour savoir s’il est encore vivant ou pas» 
(FGFT-20210414-49). A ce moment ils utilisent la même lame, même s’il y a plusieurs victimes : «En ce moment-
là, nous ne nous soucions pas de tout ce qui est soins, hygiène, santé. Nous ne pensons qu'à les sauver. Le reste, 
c'est à voir plus tard» (FGHT-20210415-72). On leur donne également du «lait concentré» (FGFT-20210416-85). 
C’est ainsi qu’un médecin nous dit qu’il reçoit souvent des malades dans des états d’asphyxie sévères, d’hypoxie 
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sévère avec des signes de cyanose, ou en coma (IPM-202104-8). Un infirmier raconte qu’une fois il est intervenu 
quand il y avait sept personnes asphyxiées dans un puits : on les avait mis à l’entrée du puits, et il y avait tout un 
engouement de gens:  
 

«A notre arrivée, nous avons déguerpi tout le monde qui était là et on a récupéré. On a recommencé 
les réanimations et sur sept j’ai sauvé six alors que les sept devraient tous succomber la bas, comme on 
a eu le temps d’y arriver. Donc c’est question c’est de sensibiliser, le personnel médical, les coopératives 
minières doivent aussi participer dans la sensibilisation» (IPM-202104-46).  
 

A cause de ce danger provoqué par l’utilisation des motopompes, l’usage des motopompes a été défendu à 
l’intérieur des puits depuis quelque temps. Cependant, cette mesure n’est pas suivie partout. Comme quelqu’un 
disait lors d’un focus groupe :  
 

«Actuellement, les motopompes sont interdites à Kamituga. Les gens s’en servent, mais l'État ne 
l’autorise pas parce qu' elle cause trop de morts. Si la moto pompe tue, c’est n’est pas une seule 
personne qui meurt mais 3, 4, 5 mort voir même 10» (FGTH-202104-31).  
 

La qualité des motopompes qui sont utilisées est moindre mais les travailleurs disent ne pas avoir l’argent pour 
des pompes d’une meilleure qualité. En plus, il n’y a pas de courant dans le site, donc ils ne peuvent pas utiliser 
des pompes électriques (ITH-20210415-71). Il se démarque d'un problème qui est celui d’arrangements entre 
ceux qui utilisent les motopompes et les agents des services étatiques. Les agents des services étatiques sont les 
premiers à se faire corrompre pour fermer les yeux sur l’usage des motopompes, surtout à des endroits où l’accès 
à l’électricité est difficile, poursuit ce creuseur FGTH-202104-31).  
 
Pour trouver solution à ce problème d’asphyxie, les exploitants sont en train de remplacer les motopompes qui 
entraînent plus des cas d’asphyxie par une autre pompe appelée pompe Weda. Un responsable d’une 
coopérative affirme :  
 

«On y travaille pour trouver une solution. On est en train de remplacer Koshin par la pompe Weda, c’est 
la pompe électrique qui fonctionne grâce à un alternateur. Mais la grande contrainte demeure l’absence 
du courant électrique et les moyens pour s’en procurer» (IC-20210415-74).  
 

Pour aérer davantage les puits, les exploitants font aussi des percements dans les tunnels afin de créer de la 
circulation de l’air frais. Cela est possible dans les directions (les tunnels en horizontal), mais est plus difficile dans 
les descenderies, comme l’explique le président de la coopérative COKA: 
 

«Le problème c’est qu’il y a beaucoup de puits et il n’y a pas de percements. Là, il y a toujours des 
accidents. Il faut faire des percements dans tous ces puits, parce que maintenant il y a l’air qui circule. 
On connecte des tunnels, il y a l’air qui circule. Comme ça les gens sont épargnés de cette fumée. Dans 
les puits avec des descenderies [en vertical], il y a beaucoup de risques, qu'avec la direction [en 
horizontal]. Quand il y a la direction, il y a l’air qui entre et continue. Avec les descenderies, l’air vient et 
trouve cette roche, et puis l’air rentre. Ceux qui sont là, ils sont en difficulté parce qu’il n’y a pas d'air 
quand on descend. Avec la direction, l’air continue toujours, on peut aller à une longue distance sans 
être asphyxié» (IC.2021-04).   
 

Mais comme le disent Marijsse et Munga (dans cette série), «considérer l’utilisation du compresseur d'air par 
rapport aux percements peut aussi dévoiler des motivations économiques. Du point de vue d’un creuseur, les 
percements peuvent permettre à des concurrents potentiels d'accéder à la partie du filon d'or d'un propriétaire 
de puits». D’autres percements peuvent se créer si deux puits sont à côté, et les propriétaires se mettent d’accord 
pour faire des percements afin de faire circuler l’air. Un PDG explique: 
 

«C’est de faire des cheminés, c’est-à-dire on crée un autre trou jusqu’en dehors ou s’il y a une mine à 
côté, les gens se croisent, dans ce cas l’air peut faire la rotation et donc il faut une convention entre les 
mines voisines» (IC-20210416-91). 
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6.1.2. Risque d'éboulements 
 
Après les cas d’asphyxie, les éboulements sont généralement cités comme le deuxième risque le plus important. 
Malgré l’initiative de construire les puits avec les morceaux d’arbres en guise de protection contre les 
éboulements (le boisage), au fur et à mesure que le temps passe, ces morceaux d’arbres peuvent être déjà légers 
et arriver à se casser. Ainsi, les sols qui étaient soutenus pas ces morceaux d’arbres vont couvrir les hommes qui 
sont dans les puits et ils restent là à l’intérieur (FGFT-20210414-49). Un creuseur affirme qu’il y a des risques 
d'éboulement quand la mine est mal construite (FGHT-20210415-72). Le risque d’éboulement augmente encore 
si le sous-sol est fragilisé par des centaines de puits et tunnels qui percent les couches souterraines. Un 
interlocuteur explique :  
 

«Dans tous les sites où il y a eu exploitation d’or il y a des éboulements parce que les blancs avaient 
fragilisé les collines à cause des explosifs qu’ils utilisaient dans l’exploitation. En plus, ils avaient 
beaucoup exploité les sols, ce qui les avait dégradés» (CP-20210415-64).  
 

Parfois il y a des glissements de terrain qui remportent un grand espace.Comme nous l’avons dit ci-dessus, 
l’accident de septembre 2020 était causé par des fortes pluies et des glissements de terre. Plus de 20 personnes 
ont trouvé la mort dans les puits sur le site D3. Mais il y a également eu des blessés, qui ne se sentent pas 
reconnus, comme la maman que nous avions rencontré, et qui s’était cogné ce jour-là avec son bassin rempli de 
pierres. Elle en subit toujours les conséquences au niveau de la hanche. Mais on ne le reconnaît pas comme 
victime «parce qu’elle n’est pas morte» (FGFT-20210416-82). Et en plus de cet accident qui a été assez médiatisé, 
même au niveau international, des éboulements à plus petite échelle se produisent régulièrement.  
 
De manière générale, les conséquences pour les travailleurs qui sont en souterrain, peuvent aller de la mort, 
jusqu’à différents types de traumatismes. Un infirmier nous informe que  
 

«dans les cas d’éboulement, nous avons des cas de traumatisme thoracique, traumatisme crânien, des 
fractures thoraciques, fractures des membres inférieurs, parfois des fractures crâniennes» (IPM-
202104-46).  
 

Le risque du syndrome d'ensevelissement (crush syndrom) est très fréquent en cas d'éboulement et est à la base 
des maladies chroniques rénales importantes (par myoglobinurie) et de polytraumatismes. Malheureusement, 
ces deux entités sont rarement bien diagnostiquées et mal prises en charge en milieu rural. 
La prévention de ces éboulements à répétition n’est pas encore bien régies. Toutefois, il y a un rôle du contrôleur 
des mines qui est connu par quelques acteurs. Ce dernier est un agent de service des Mines. Il entre dans les 
puits pour voir comment ça se passe dedans, se construit de quelle manière, les conditions sécuritaire là voir si 
le puits est bien soutenu car soit la roche peut-être fragile pour que ça ne puisse pas tomber dedans, voir si les 
conditions d’aération sont biens réunies là pour n’est pas être à la base des différentes maladies (IA-20210816-
14).  
 
6.1.3. Risque par les explosifs 
 
Dans les puits, des fois, les travailleurs utilisent des explosifs pour fragiliser les roches difficiles à retirer 
manuellement de leurs parcours afin d’atteindre celles minéralisées. Les explosifs sont aussi réputés dangereux 
et susceptibles de causer des accidents en cas d’inattention et de mauvaise manipulation. Bien que le règlement 
minier de la RDC interdit strictement l’utilisation d’explosifs dans l’EMAPE (RDC, 2018), des arrangements se font 
donc entre les services étatiques (SAEMAPE, Agence National de Renseignement, Police des Mines, etc.) et les 
creuseurs pour leur permettre d’utiliser les explosifs. Les travailleurs qui mettent ces explosifs sont appelés les 
bouts de feu. Ils descendent dans les puits, creusent là où il faut casser des roches, et placent la poudre et la 
mèche, appelés lutambi. Si cette mèche n’est pas bien placée, ou le bout de feu fait l’erreur d’aller vérifier alors 
que l’explosion ne s’est pas encore produite, cela entraîne des accidents graves: 
 

«Cette mèche on l’allume et va brûler jusqu'à faire exploser la poudre. Si la distance qu'on laisse entre 
nous et la mèche est courte. On aura plus de cas d'accident. Les gens peuvent être victimes de cette 
explosion» (ITH-20210415-73).  
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Dans d’autres cas, la mèche des explosifs est trempée et retarde l'explosion. En essayant d’aller vérifier, on est 
victime de l'explosion«, dit un des travailleurs (FGHT-20210415-72). Ainsi, ces travailleurs peuvent perdre des 
membres de leurs corps (amputation), avoir des blessures graves, ou même mourir. D’autres conséquences des 
explosifs comme l’effet blast, trouble psychologique et exposition aux particules chimiques constituant les 
explosifs ( à la base de toxicité neurologique et des différents cancers) sont rarement diagnostiquées dans ce 
milieu rural.  
 
6.1.4. Risque par les concasseurs 
 
L’usage de concasseur dans le secteur de l’EMAPE constitue un risque très important des maladies traumatiques 
(accident) comme non traumatiques (exposition aiguë et chronique la pollution de l’air et sonor) 
Les utilisateurs des concasseurs considèrent le risque d’accidents qu’eux et leurs clients encourent comme étant 
le principal problème causé par ces concasseurs (FGFT-20210414-49, FGFT-20210416-83). En effet, plusieurs cas 
de blessures dont certaines graves ont été signalées. Le danger au niveau du concasseur se localise sur sa 
courroie. Elle n’est pas protégé parce que les machinistes la manipulent sans arrêt. Généralement, l’accident 
survient par manque d’attention. Pendant que la machine tourne, il suffit qu’un habit trop long s’accroche à la 
courroie pour qu’il y aie un accident. C’est ainsi que les habits des femmes, comme les pagnes et les longues 
jupes, sont souvent entraînés par les machines et résultent en une amputation du sein ou d’un membre long (au 
niveau de la jambe par exemple) (FGFT-20210414-49, FGFT-20210416-83). Un infirmier renforce ces 
observations en racontant le cas d’une «dame chez qui la machine avait fait une amputation du sein, on avait 
aussi un cas de la machine elle-même avait sectionné, avait amputé le membre inférieur» (IPM-202104-46). Un 
homme nous raconte que  
 

«si quelqu'un passe à côté avec une longue tenue, il risque d'être tiré et emporte le rouage (…) Mais s’il 
est bien protégé et s’il y a des protections autour ainsi que les cross line pour empêcher que les gens ne 
s'en approchent, on n'aurait pas de cas d'accident» (ITH-20210415-71). 

 
Une femme confirme qu’on a mis des «bandelettes rouges» autour de certaines machines pour faire à ce que les 
femmes ne s’approchent pas. Cependant, elle explique cela plutôt comme une mesure d’exclusion contre les 
femmes, imposée par des hommes qui ont «la folie dans la tête», que par mesure de prévention (IF-20210414-
52). Elle ajoute :  
 

«Mais aussi c’est parce que on nous avait dit que la machine commence à tuer beaucoup des gens, ils 
passaient en train de crier que toutes les femmes ne doivent pas s’approcher de la machine parce que 
quand elles s’approchent de la machine elles font des sorcelleries qui font à ce que beaucoup de gens 
puissent mourir» (IF-20210414-52).  

 
Curieusement, les femmes sont donc accusées de sorcellerie pour les accidents dont elles sont souvent victimes. 
Le résultat de la mesure de prévention qui est prise, est qu’elles ne savent plus accompagner leur sable au 
concasseur, et donc perdent le contrôle sur leur production. Dans un focus group, ces femmes disent : «Celles 
qui portent des jupes ou des pagnes évasées, les doyens commencent à leur refuser de s’approcher de là ou bien 
on doit l’aider à évacuer sa production» (FGFT-20210416-82). Selon ces doyens, il s’agit d’une mesure de 
prévention simple : «quand on est là, on doit prendre des précautions, ne pas être distrait et garder distance 
pour que ça ne puisse pas vous blesser» (ITH-20210413-40). Pour le doyens les accidents liés au concasseur 
surviennent lorsque un doyens est encore novice ou ne maîtrise pas encore bien son travail. Pour eux, pour éviter 
ces risques il faut déjà avoir de l'expérience dans ce travail. A Kamituga, les accidents causés par les concasseurs 
sont rapidement transférés à l'hôpital général de référence de Kamituga pour leur caractère grave. Elles se 
concluent les plus souvent par une amputation ou un décès (IPM-16082021-6).  
 
En effet, ce ne sont pas uniquement les machines qui blessent. Les outils manuels peuvent aussi constituer un 
risque. Les bongeteurs – hommes et femmes - qui utilisent le marteau pour couper les grosses roches en pierres 
de dimensions plus petites, sont souvent blessés par des petits morceaux de pierres qui sont lancés avec force 
((ITH-20210411-5). Soit « celles qui sont en train de casser les pierres, elles peuvent frapper mal et le marteau 
les casse la phalange» (FGFT-20210414-49). 
 
Les risques non-traumatiques ne sont pas bien reconnus mais les conséquences sont déjà bien observables chez 
les miniers: «Les concasseurs détruisent votre capacité d'écoute. Pour que vous puissiez entendre quand 
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quelqu'un vous parle, il faut qu'il parle à voix haute» (IRP-20210415-65). L'altération de l'acuité auditive par 
pollution sonore est particulièrement dangereuse pour les machinistes. En effet, ces derniers ont la 
responsabilité de rester à proximité des machines afin d’intervenir rapidement en cas de problème technique ou 
en cas d’action pouvant entraîner un accident (ITH-20210415-71). Même si cette problématique est encore peu 
étudiée, il est clair que le bruit continue des concasseurs domine actuellement autour des mines, et de plus en 
plus les habitations se rapprochent aussi de ces sites miniers. Ceci devient un problème de santé publique car 
non seulement la baisse d'acuité auditive conduirait aux problèmes scolaires chez les enfants mais la pollution 
sonore exposerait les habitants comme les miniers aux autres problèmes de santé comme l'hypertension et 
autres maladies cardiovasculaire et psychique. Outre la pollution sonore, la pollution de l’air et l'exposition 
directe à la poussière sont donc à la base des beaucoup de maladies cardiorespiratoires. Les maladies 
professionnelles respiratoires (pneumoconiose) sont fréquentes comme la silicose qui est à son tour un facteur 
de risque très important de la tuberculose qui se vit de manière endémique à Kamituga. De plus, les machinistes 
sont aussi exposés aux nuisances liées aux gaz d’échappement produits par les moteurs diesel des concasseurs 
qui amplifient les pathologies cardiorespiratoires chez les travailleurs dans ce secteur. 
 

 
Figure 27. Un concasseur en marche. La courroie (qui est la partie la plus dangereuse) est mis en évidence 
 
6.1.5. Risque d’addiction à l’alcool, au tabac et aux autres drogues 
 
La prise d'alcool et de drogue est très fréquente dans les mines. Deux membres du personnel médical affirment: 
«Même les non-fumeurs commencent ou apprennent à fumer sur leur lieu de travail» (IPM-202104-77); «Nous 
sommes en train d’enregistrer beaucoup des cas de toxicomanie» (IPM-20210819-61). Selon certains, cette 
addiction aux drogues récréationnelles constitue l’une des causes des accidents dans les puits. Une autorité de 
la place nous dit: 
 

«Un autre problème sur la santé, c’est l’utilisation des boissons fortement alcoolisées et des chanvres. 
Beaucoup des jeunes, surtout les machinistes, avant de travailler ils prennent des boissons fortement 
alcoolisées et des chanvres aussi. Ce n’est pas vraiment bien ce qu’ils sont en train de faire, et souvent 
si on a beaucoup d' accidents c’est parce qu’en ayant déjà pris ces boissons fortement alcoolisées. Ils 
perdent la raison. Ils prennent du sapilo [liqueur locale fortement alcoolisée et de prix très accessible] 
et ils prennent trois bouteilles tout à coup sans pour autant doser. Et puis il est en train lui-même de 
détruire sa santé. Puis demain, après-demain il va dire qu’il est malade et puis quand il va aller à son 
lieu de travail il ne va pas faire son travail comme il le faut et il y aura beaucoup d'accidents par rapport 
à ça» (D-20210416-80). 

 
Un représentant d’une coopérative confirme que selon leur expérience, «nous pensons que la plupart des 
accidents se produisent quand les membres sont ivres ou sous l'effet de l’alcool» (IC-2021041574). Pour cette 
raison, plusieurs coopératives et PDGs interdisent aux travailleurs de prendre de l’alcool en pleine activité (ITH-
20210818-50). Une dame (la seule PDG femme), nous dit par exemple: «Je dis à mes travailleurs: ne fume pas, 
ne t’enivre pas, ne prend pas de la drogue! Il peut venir dans le puits en étant ivre, il ne saura pas qu'à tel endroit 
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il y a un danger et s' il tombe et meurt, j’aurai des problèmes» (FGFT-20210416-82). Un autre travailleur dit: 
«Chez nous on n'a pas autorisé de boire pendant les heures de service. Mais après le boulot, tu es libre de boire» 
(ITH-20210816-12). Un autre ajoute: «Dans certains puits on observe cela, mais ici chez nous c’est autre chose, 
on ne tolère pas cette bêtise, on a un principe» (ITH-20210817-22). Selon un propos d’un PDG, il contrôle l'état 
d’ivresse de ses travailleurs avant d’entrer dans le puits :  
 

«Oui ils viennent parfois étant ivres mais j’ai des lois. Avant d’entrer dans le puits, on doit contrôler 
l’état d’ivresse de chacun. Si tu es ivre, tu attendras que cette ivresse se termine pour entrer. Dans le 
cas contraire, tu rentres à la maison et si on t’attrape en train de fumer dans le puits on te chasse. 
Quelqu’un qui est ivre de la drogue surtout du chanvre on l’identifie par ses gestes» (ITH-20210817-24).  

 
Pour limiter la consommation d’alcool, à leur avis il faut fermer les unités de production de l'alcool, parce que 
dans certaines zones comme Kamituga c’est difficile de contrôler la consommation de l’alcool (ITH-20210820-
77).  
 
La consommation de drogue et d'alcool peut non seulement être à la base d’accidents dans le site, elle constitue 
aussi un facteur aggravant pour les maladies. Les gens qui ont des problèmes de santé sont ceux qui fument et 
qui boivent beaucoup quand ils font des efforts dans le travail, cela aggrave leurs faiblesses et ces faiblesses sont 
accumulées (ITH-20210415-71). Un chef de puits nous explique : «Généralement, ceux qui ont des problèmes de 
santé, ce sont les gens qui se droguent énormément, qui prennent des alcools forts. Soit ils fument énormément, 
principalement du cannabis» (FGHT-20210821-97). Quand ils se retrouvent dans les puits face à une insuffisance 
d’air ou d’oxygène, ces faiblesses accumulées au niveau des poumons vont poser des problèmes d’asphyxie 
rapidement (ITH-20210415-71). Chez les autres qui ne prennent pas de drogues, il y a plus d'endurance dans le 
travail et moins de problèmes de santé.  
 
Pour les creuseurs, ils ne reconnaissent pas que cela constituerait un danger à leur vie. Ils considèrent que cela 
ne peut pas impacter leur niveau de responsabilité et d’intelligence. L’un d’eux nous dit :  
 

«Oui, fumer et boire ne font pas de toi un irresponsable. On peut être un fumeur de cannabis, être 
responsable chez soi et faire des projets qui se réalisent très bien. Fumer le cannabis ne veut pas dire 
qu'on n'est pas intelligent. On peut fumer et être intelligent en même temps» (ITH-20210415-71).  
 

Un autre ajoute : «On n'a pas le choix pour vivre et les conditions dans lesquelles on passe. Il faut une distraction 
et pour nous, c'est la cigarette. Si tu vérifies, sur 20 trafiquants, 18 sont fumeurs» (ITH-20210415-73). Certaines 
femmes ont également pris l’habitude de fumer, même en période de grossesse. Dans un focus group tenu avec 
les femmes, une femme nous dit : «Oui, certaines femmes, et même lorsqu'elles sont enceintes, fument. La 
grossesse ne nous empêche pas de fumer» (FGF-20210416-88). Un jeune creuseur nous a même dit qu’il prend 
l’alcool comme un médicament: «Mon médicament c'est l'alcool, je ne tombe pas souvent malade. Si je sens la 
malaria, je prends de l'alcool et c'est fini» (FGHT-20210816-13). D’autres disent que fumer les protège contre le 
froid dans les puits, et leur donne le courage et la force de travailler. Pour ceux qui descendent en souterrain, ils 
cherchent aussi à apaiser la peur, connaissant tous les risques que constitue leur travail.  
 

«Ici oui, les gens fument trop, parce que dans le puits, il fait tellement froid. Même toi aussi si tu entres 
toujours dedans tu commenceras à fumer aussi. La drogue utilisée beaucoup plus c’est le chanvre, ils 
disent que ça leur donne le courage et la force de travailler» (ITH-20210817-21). 
 
«J'aime le cannabis car il me donne l’esprit du boulot, une fois que j’ai fumé, je ne sais plus distinguer 
les grands des petits, les femmes des hommes, je ne pense qu' à moi et à mon butin» FIGHT-20210821-
97  
 

Nous avons même signalé un cas extrême d’un enfant de 3 ans qui était en train de prendre l’alcool (FIGHT-
20210821-97). Une femme nous raconte qu’elle prépare elle-même des boissons alcoolisées traditionnelles 
depuis l’âge de 8 ans: «C’est presque ça le travail qu’on fait chez moi a la maison. Je prépare les boissons 
alcooliques traditionnelles depuis que j’ai l’âge de 8 ans» IF-20210414-48. De ce qui précède, un service de 
détoxication, un accompagnement psycho-social et des alcoomètres seraient nécessaires pour empêcher cette 
augmentation croissantes des produits récréationnels de manière générale surtout dans les heures de service.  
 


